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Patrick O’Brian


Patrick O’Brian, de son vrai nom Richard Patrick
Russ, est né en banlieue londonienne d’un père médecin – de
nationalité anglaise et non irlandaise, contrairement à ce que l’on a pu croire
longtemps – en 1914. Romancier, il est aussi traducteur (on lui doit
notamment les traductions anglaises de Joseph Kessel, de Jean Lacouture et de
Simone de Beauvoir), auteur de biographies (Pablo Picasso, Joseph Banks,
naturaliste du XVIIIe siècle)
et d’essais linguistiques.


 





 


Il publie en 1952 son premier roman,
Testimonies, encensé par la critique américaine. Quelques années plus tard,
il écrit en six semaines The Golden Océan, un roman inspiré par
l’expédition de l’amiral Anson dans le Pacifique en 1740. En 1969, avec
Maître à bord, il inaugure les aventures maritimes du capitaine britannique
Jack Aubrey et du médecin Stephen Maturin, sur fond de guerres napoléoniennes.
Cette grande saga admirablement documentée, qui compte vingt volumes au total,
l’a rendu célèbre dans le monde entier.


Passionné par l’histoire naturelle et la mer,
Patrick O’Brian a appris à naviguer dans la tradition de la marine à voile des XVIIIe et XIXe siècles. Il a passé une grande partie de sa vie
en France, dans les Pyrénées-Orientales, à Collioure. Il est décédé à Dublin en
janvier 2000.
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L’éditeur exprime sa gratitude à M. Édouard André
Vergos, l’auteur de ce petit livre qui, pour reprendre ses termes,
« regroupe ce que tout un chacun peut trouver, à condition de se référer à
de multiples sources ».


Initié dès son plus jeune âge par son grand-père
et son père qui, tous deux, naviguèrent sur les derniers grands voiliers de la
marine de guerre française, E. A. Vergos n’ignore rien du gréement et de
la manœuvre de ces navires. « Né avec une écoute et un aviron en main,
j’ai de l’eau de mer dans le sang et j’étais né pour être marin »,
aime-t-il à dire.


Le destin devait en décider autrement. Désireux de
faire partager ses connaissances encyclopédiques concernant les navires d’une
époque – celle où le capitaine Aubrey et son inséparable complice et
ami Stephen Maturin sillonnaient toutes les mers du globe – qui vit
l’apogée des voiliers de combat, E. A. Vergos permet au lecteur de mieux
savourer l’œuvre magistrale de Patrick O’Brian.
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C’est dans la période s’étendant entre la fin du
règne de Louis XVI et la
Restauration que les navires de combat atteignirent la quasi-perfection, tant
du point de vue de la puissance que de celui des qualités évolutives.


Dans toutes les nations maritimes de
l’époque – Angleterre, Espagne. Hollande, Suède et France –, les
flottes de combat avaient suivi à peu près la même évolution, s’appropriant chacune
au cours des siècles les progrès faits par l’une ou par l’autre.


Il convient de noter cependant que les navires
français de la Révolution et de l’Empire étaient considérés comme les meilleurs
navires de combat de l’époque. Les Anglais ne disaient-ils pas :
« L’idéal est un vaisseau français monté par un équipage
anglais » ?


Aussi, lorsqu’une prise était faite au cours d’un
combat, s’efforçaient-ils de la copier. Quant aux équipages, ils étaient
envoyés croupir sur les pontons, à Plymouth ou ailleurs.


C’est la raison pour laquelle nous nous bornerons
ici à décrire les navires français, qui représentaient, de l’avis unanime des
belligérants, le fin du fin de l’époque.


Cette quasi-perfection avait été obtenue grâce aux
talents d’un certain nombre de spécialistes et de savants qui, dans plusieurs
pays, avaient su profiter du prodigieux essor des sciences et techniques pour
perfectionner la qualité des navires construits.


Jusqu’au règne de Louis XV, la construction des navires était restée du
domaine à peu près exclusif de l’empirisme. Les maîtres charpentiers
appliquaient des formules apprises de leurs prédécesseurs, travaillaient
souvent sur des gabarits transmis de père en fils et ne se permettaient que de
timides perfectionnements ou modifications, pas toujours très heureux.


Tout cela devait rapidement changer.


Les coques furent calculées et tracées
scientifiquement, les voilures et gréements étudiés et construits de façon
rationnelle.


En 1738, Daniel Bernoulli publie son Traité
d’hydrodynamique, étude de la résistance des carènes. Euler fait paraître
en 1749 sa Scientia navalis, traité de construction et de direction des
vaisseaux. Profitant de ces travaux, et d’autres encore, l’ingénieur français
Sané, véritable génie de la construction navale, dessina de nombreux plans qui
aboutirent à la réalisation de véritables chefs-d’œuvre.


Sané était né à Brest, en 1754 et mourut en 1831.
Entré très jeune à l’arsenal de Brest, il en était le directeur du port en
1793. En 1800 il était inspecteur général du génie maritime et membre de
l’Institut. Ses réalisations furent unanimement admirées, non seulement en
France mais dans tout le monde maritime de l’époque.


En Angleterre, et de la même façon. Chapman se
révéla un remarquable novateur dans le domaine de l’architecture navale.


Jusqu’en 1786, en France, la composition des
flottes de combat était régie par l’ordonnance de 1689 qui comportait quatre
rangs de vaisseaux à trois ponts (120-110-100-90 canons) et quatre rangs de
vaisseaux à deux ponts (80-74-64 et 50 canons), puis trois rangs de
frégates de 40. 30 et 20 canons.


En 1786, la nouvelle ordonnance édictée sous le
ministère du maréchal de Castries ne prévoyait plus que cinq classes de
vaisseaux : 120-110-80-74 et 64 canons, deux classes de frégates de
40 et 32 canons et une classe de corvettes de 20 canons.


Cette ordonnance montrait une tendance à
l’augmentation de la puissance des bâtiments, et éliminait les vaisseaux trop
faibles pour tenir la ligne de bataille.


L’ordonnance de 1786 reçut, sous le Premier
Empire, quelques modifications peu importantes. Il y eut désormais six classes
de vaisseaux de ligne obtenues en divisant chaque rang en deux ordres. Et il
n’y eut plus qu’une seule classe de frégates.


Le vaisseau-type de cette époque, qui servit de
modèle à presque tous les vaisseaux en service à la fin du règne de Louis XVI et pendant toutes les guerres de la
Révolution et de l’Empire, fut le célèbre Océan, construit en 1790 sur
des plans de Sané.


Vaisseau de premier rang, il avait 63.19 m de
longueur. 16.96 m de largeur. 7,45 m de tirant d’eau à l’avant et
8,08 m à l’arrière. Il déplaçait 5 095 tonneaux.


Il fut démoli à Brest en 1842 après cinquante-deux
ans d’une brillante carrière.


Notons que la longueur des vaisseaux de premier
rang de l’époque était de l’ordre de 60 mètres. Cette dimension était
limitée par la longueur maximale des pièces de quille que l’on pouvait tirer
des plus grands chênes.


D’autre part, la voilure ne pouvait être
indéfiniment augmentée, car cela entraînait évidemment un accroissement des
dimensions des vergues, et surtout de leur diamètre. Or, on avait atteint la
limite au-delà de laquelle les hommes devenaient incapables, en raison de la
trop grande épaisseur des vergues, de saisir la toile, soit pour prendre des
ris, soit pour ferler une voile.


On en était donc arrivé, dans toutes les marines
d’Europe, à un modèle quasi universel de vaisseau de premier rang (avec
quelques différences pour chaque pays), modèle dont découlaient les
caractéristiques des vaisseaux de plus faible puissance.


Le vaisseau à trois ponts. C’était un
bâtiment à trois batteries couvertes, c’est-à-dire, en réalité, à quatre ponts,
et présentant à l’avant et à l’arrière une surélévation constituant
respectivement le gaillard d’avant et la dunette.


 





 


Le pont supérieur était continu de l’avant à
l’arrière et ne présentait plus que des ouvertures relativement étroites
constituant le grand panneau et les écoutilles tandis que, jusqu’alors, le
gaillard d’avant et le gaillard d’arrière étaient reliés par des « passavants »
constitués en grande partie de caillebotis et laissant entre eux une large
ouverture, la « grande rue », où étaient logées les embarcations.
Avec cette disposition, les hommes de la batterie supérieure étaient mal
protégés, à la fois des intempéries et des projectiles ennemis. En outre, les
passavants n’étaient garnis sur les bords que de rambardes assez légères qui ne
mettaient pas les hommes qui y circulaient à l’abri d’un coup de mer.


 





 


On constate également à cette époque une réduction
de la tonture par surélévation de l’avant et abaissement de l’arrière, une
diminution du « frégatage », un affinement des lignes d’eau à l’avant
et à l’arrière, une « différence » de tirant d’eau entre l’avant et
l’arrière augmentant les qualités évolutives du navire.


 





 


Le Sovereign of the Seas, ancêtre des vaisseaux à
trois ponts (lancé en 1637 à Woolwich)


 


Alors que, jusque-là, les vaisseaux portaient
plusieurs calibres différents de canons, la tendance fut à uniformiser les
calibres et à ne plus embarquer que des pièces de 30, ce qui simplifiait
grandement l’approvisionnement et le stockage des munitions, ainsi d’ailleurs
que l’entraînement des canonniers.


Quant à la voilure, elle avait vraiment été portée
au maximum de surface possible, et le gréement dormant renforcé et perfectionné
en conséquence.


Rappelons que le grand mât d’un vaisseau avait une
hauteur sensiblement égale à la longueur du bâtiment, soit environ 60 mètres.
Le mât de misaine était un peu plus court, et le mât d’artimon encore plus
petit. Le gréement de trois-mâts carrés s’était généralisé aussi bien sur les
vaisseaux que sur les frégates et les corvettes, la voile de civadière avait
complètement disparu et sa vergue ne servait plus qu’à l’empattement des
haubans du bout-dehors de beaupré. L’usage des cacatois s’était généralisé,
ainsi que celui des focs, et l’ancienne « orse » ou
« ourse » dérivant de la voile latine, à bordure libre, avait
définitivement été remplacée par la brigantine, voile aurique munie d’une corne
et d’un gui. Tous ces navires étaient équipés de bonnettes que l’on établissait
au largue et au vent arrière par vent maniable.


Les frégates. À l’origine, il semble que ce
furent des bâtiments légers, proches de la galère, peu armés et destinés
surtout à la reconnaissance et à la liaison. Petit à petit, suivant en cela la
règle générale, elles devinrent de plus en plus puissantes, plus rapides et
mieux armées, capables de combattre avec succès des bâtiments bien plus
importants et d’entreprendre de longs périples. À la période qui nous occupe,
les frégates ne comportaient qu’une batterie couverte et sur le pont supérieur,
une batterie « barbette », c’est-à-dire dont les canons étaient à
l’air libre. Elles portaient une quarantaine de canons. Citons la Pomone,
frégate de 40 canons construite en 1804 sur plans Sané, la Galathée
de 46 canons, construite à Gênes en 1812 et encore en service en 1837.


Tous ces navires, bien souvent construits en série
(de 6 ou de 12), étaient de fins voiliers, possédant de grandes qualités
évolutives, bien armés et tenant bien la mer par tous les temps. Répétons ici
qu’ils furent copiés sans aucun scrupule par les autres marines de l’époque.


La célèbre frégate Constitution des
Américains était directement inspirée des frégates françaises.


La longueur moyenne des frégates était d’environ
40 mètres et elles étaient armées d’environ 40 canons.


Les corvettes. Elles ne possédaient qu’une
vingtaine de canons, placés sur le pont supérieur (batterie barbette), qui
était continu de l’avant à l’arrière, sans gaillards. Parfois, cependant, elles
présentaient une teugue à l’avant et une petite surélévation à l’arrière. Elles
servaient surtout à la reconnaissance et à la liaison. Certaines, pourtant,
entreprirent de très importantes croisières, telle la célèbre Astrolabe
de Dumont d’Urville, construite en 1811, l’Astrolabe (ex-Coquille) avait
un déplacement de 380 tonneaux, 30,80 m de longueur entre
perpendiculaires à la flottaison. 8,70 m de largeur et 3,65 m de
tirant d’eau moyen. Elle armait 14 canons de 6.


Très évolutives et bien voilées, les corvettes
étaient capables de combattre avec succès des bâtiments bien plus importants,
des vaisseaux de commerce principalement, qui, à l’époque, étaient tous armés.


 





 


Les bricks. Ils n’avaient que deux mâts, le
mât de misaine et le grand mât, portant des voiles carrées : misaine,
petit hunier et petit perroquet à l’avant ; brigantine, grand hunier et
grand perroquet à l’arrière.


La grand-vergue portait quelquefois une voile,
mais qui était très souvent ferlée, car faisant dans la plupart des cas double
emploi avec la brigantine qui sur ces bateaux, avait une très importante
surface. Ils portaient une vingtaine de pièces, placées sur le pont supérieur.


Les bricks étaient très manœuvrants, marchaient
très bien au plus près, ce qui les rendait capables d’échapper par d’habiles
manœuvres à des unités bien plus importantes.


Le brick donna plus tard naissance au brick
goélette (du breton gouël, « voile »), dont le grand mât
portait une voile aurique surmontée d’un flèche tout en gardant un phare carré
au mât de misaine.


 





 


Les goélettes, ou schooners. Elles furent
beaucoup utilisées par les corsaires, les négriers et comme bâtiments de
liaison et de reconnaissance. C’étaient des navires très fins de lignes, très
rapides, excellents au plus près serré et dérivant très peu. Longues d’une
trentaine de mètres, elles portaient deux mâts, généralement très inclinés sur
l’arrière (forte quête), et des voiles auriques.


On distinguait les goélettes franches, portant
uniquement des voiles auriques, et les goélettes à huniers, portant au mât de
misaine un hunier, parfois surmonté d’un perroquet, et une fortune carrée qu’on
établissait au vent arrière. Une forte différence de tirant d’eau entre l’avant
et l’arrière, un étambot très incliné leur donnaient de remarquables qualités
évolutives. Armées de quelques canons, leur atout principal était en réalité
leur étonnante rapidité, qui leur permettait d’échapper facilement à leurs
poursuivants.


Les cotres et sloops. De même que les
goélettes, ils furent beaucoup utilisés par les corsaires. Longs d’une
vingtaine de mètres et ne portant que quelques canons, ils n’avaient qu’un seul
mât, une grand-voile aurique surmontée d’un hunier, deux ou trois focs et une
fortune carrée. Rappelons ici les exploits de Surcouf sur son cotre le
Renard, dont une reconstitution récente navigue depuis quelques années sur
les côtes de France.


Nous ne citerons ici que pour mémoire les lougres
et chébecs qui survécurent encore longtemps comme navires armés, les premiers
en Atlantique et en Manche, les seconds en Méditerranée.


Les bombardes. Ces bâtiments étaient
utilisés contre les ouvrages terrestres de défense d’un port ou d’une ville.
Ils portaient des canons, mais aussi des mortiers de gros calibre placés sur le
pont, vers le milieu du navire.


Les bombardes étaient de différentes tailles et
pouvaient porter jusqu’à quatre mortiers. Bien que gréés en trois-mâts barques,
c’étaient des bâtiments lents, lourds et peu manœuvrants, qui demandaient à
être protégés par d’autres navires. Certains ne pouvaient utiliser leurs
mortiers qu’une fois mouillés et « embossés ». D’autres étaient
capables de tirer sous voiles.


 





 


Les brûlots. Le rôle de ces navires (disons
plutôt de ces engins) fut souvent très important. Leur utilisation remonte à la
plus haute antiquité. Il s’agissait en général de bateaux déclassés, de
provenances et de tailles diverses, sommairement voilés et capables tout juste
de naviguer vent arrière et de porter le feu sur les bâtiments ennemis.


Nous avons tenu à les citer ici pour la raison
suivante : on sait que Napoléon avait rassemblé à Boulogne une flotte
importante en vue de débarquer en Angleterre. Les Anglais pensèrent qu’il était
possible de détruire une partie importante de cette armada en envoyant contre
elle des brûlots.


Ils construisirent donc des bateaux spécialement
destinés à cet usage. Il s’agissait de faire vite et bon marché et l’on prit
comme modèle des sortes de pirogues employées par les indigènes de la côte de
Malabar.


Elles étaient constituées de trois troncs d’arbres
liés côte à côte par des lianes ou des tresses. Celui du milieu était le plus
long et avait la plus faible section. Ceux des côtés étaient un peu plus courts
et avaient un plus fort diamètre.


À l’avant étaient placées deux planches formant la
proue.


Cette embarcation très primitive était munie d’un
mât et d’une voile carrée et ne pouvait évidemment naviguer que vent arrière.


Profitant d’un vent favorable, les Anglais
expédièrent leurs brûlots sur la flotte française. Mais, manque de chance, le
vent changea et les brûlots allèrent se perdre sur la côte française, sans
aucun dommage pour la flotte de Boulogne.


Les indigènes appelaient ces sortes de pirogues
« catimarons ».


C’est de là que vient le nom de nos catamarans
modernes et par dérivation, de nos trimarans.


(D’après Amiral Paris.[bookmark: bookmark2]
Dictionnaire de la Marine à voiles.)


 



Notions d’architecture navale





 


Il existe dans le monde de nombreuses manières de
construire une coque de navire. Depuis la pirogue monostyle primitive creusée
dans un tronc d’arbre jusqu’aux modernes pétroliers géants, en passant par les
jonques chinoises, les canoës des Indiens, les pirogues polynésiennes ou
indonésiennes, inventions toutes plus géniales les unes que les autres.
Cependant nous ne traiterons ici que de la construction des navires en bois
telle qu’elle fut pratiquée depuis les Phéniciens, les Grecs, les Romains, les
Vikings et jusqu’à nos jours, c’est-à-dire la construction bordée sur
membrures.


La pièce maîtresse d’un navire est la quille.
C’est elle qui est posée la première sur le chantier, qui détermine la
dimension de la coque et d’où découlent toutes les caractéristiques du futur
navire. À l’avant et à l’arrière de la quille s’élèvent deux pièces de bois,
respectivement l’étrave et l’étambot. Ces deux pièces sont munies sur chaque
face de rainures appelées « râblures », qui serviront à insérer les
extrémités avant et arrière des bordages. Des pièces de bois appelées
« brion d’étrave » et « courbe d’étambot » complètent et
consolident cet ensemble qui constitue un plan rigoureusement rigide et va
servir de référence tout au long de la construction du navire. Sa position sur
le chantier doit être rigoureusement verticale et contrôlée par fil à plomb ou
tout autre procédé.


 





 


Perpendiculairement à ce plan vont venir se placer
d’autres plans appelés « couples », qui vont déterminer les formes du
navire exactement comme les côtes d’un animal déterminent la forme de son
corps.


Pour les navires de quelque importance, ces
couples sont composés de plusieurs pièces : les varangues, qui sont fixées
sur la quille, les courbes de bouchain, qui dessinent la rotondité de la coque,
les allonges, qui montent jusqu’au pont supérieur.


Ces différentes pièces sont chantournées,
c’est-à-dire découpées à la scie, et doivent suivre en principe le fil du bois
dans lequel elles ont été prises. À la belle époque des vaisseaux en bois, des
traités fort détaillés décrivaient avec une extrême minutie les parties des
arbres dans lesquelles ces différentes pièces devaient être prises car c’est de
leur perfection que dépendaient en grande partie la solidité et la longévité du
navire.


 





 


Le premier couple à être posé était celui qui se
trouvait à la partie la plus large du navire. C’était le « maître
couple », ou « maître bau », ou tout simplement
« maître », selon ce qu’on voulait exprimer. Ensuite étaient montés,
vers l’avant et vers l’arrière, les couples de levée, assez espacés et qui
déterminaient la forme générale du navire. Deux de ces couples avaient une
importance particulière : le couple de coltis, premier couple à partir de
l’étrave sur lequel venaient s’appuyer les barres horizontales déterminant les
formes de l’avant, et l’estain, dernier couple de l’arrière sur lequel venaient
s’appuyer les barres horizontales déterminant les formes de l’arrière :
fourcat d’ouverture, barres d’arcasse, etc.


 





 


En avant du couple de coltis et en arrière de
l’estain se trouvaient des couples particuliers dits « couples
dévoyés » car ils n’étaient pas perpendiculaires à la quille, mais
obliques. Leurs allonges portaient le nom de « allonges d’écubiers »
à l’avant et de « allonges de cornière » à l’arrière.


 





 


Ce dispositif avait pour objet de renforcer la
proue du navire afin de lui permettre de mieux résister aux assauts de la mer
ainsi qu’aux divers efforts auxquels cette partie du navire était soumise.


Tous ces couples étaient généralement assemblés
sur le sol (soigneusement plané), à proximité du navire, parfois en atelier et
montés en place à l’aide de bigles et de treuils. Ils devaient être parfaitement
verticaux et leur axe de symétrie devait se trouver exactement dans le plan
déterminé par la quille, l’étrave et l’étambot, tout cela étant rigoureusement
vérifié par fil à plomb et équerres. Ils étaient joints au-dessus de la quille
par la carlingue. Puis étaient posées des lisses provisoires destinées à bien
maintenir l’écart convenable entre les couples et à vérifier que tout
« filait » bien de l’avant à l’arrière et de haut en bas. Certains
barrots avaient été mis en place pour bien assurer l’écartement des allonges.
Ce sont eux qui assuraient avec d’autres le soutien des différents ponts.


Enfin étaient posés les couples de remplissage
entre les couples de levée.


À noter que la tranche extérieure de chaque couple
devait varier d’angle, non seulement d’avant en arrière mais aussi, pour chaque
couple, du pont supérieur à la quille afin d’assurer la parfaite adhérence du
futur bordé. Seul le maître couple échappait à cette obligation, sa tranche
restant, de haut en bas, absolument parallèle à l’axe du navire, sauf
exceptions motivées par des formes particulières de coques. Cela s’appelait
« l’équerrage » des membrures. L’indication de la pente à donner
était fournie par les lisses provisoires.


 





 





 





 


Ce travail était long et délicat. Pour le bien
effectuer il fallait avoir l’œil… et la main. L’instrument de choix, pour ce
travail, était l’herminette.


La coque étant montée « en bois tors »,
la plupart des barrots étant posés et les diverses « liaisons » entre
couples assurées, on allait pouvoir procéder à la pose des
« bordés », constituant la paroi extérieure de la coque.


La ligne continue d’un même bordage de l’avant à
l’arrière s’appelle une « virure ».


Supposons une coque dont la longueur L de la
tranche du maître couple représente dix fois la largeur l des planches
dont nous disposons pour faire le bordé.


 





 


Supposons aussi qu’il s’agisse d’une petite
embarcation de 4 à 5 mètres environ dont les plus grands vaisseaux ne sont
au fond qu’un agrandissement, moyennant évidemment un certain nombre d’ajouts,
le problème du bordage de la coque pouvant être considéré comme identique,
souple pour pouvoir se courber facilement.


 





 


Commençons par le bordé du haut appelé
« carreau », dont les deux tranches sont parallèles, et fixons-le par
le milieu en haut du maître couple, sa partie supérieure affleurant au trait
marquant la hauteur du franc-bord. Si cette longue planche est rendue assez
souple en l’étuvant, nous pouvons sans difficulté la courber et la couper de
façon qu’elle vienne s’insérer à l’avant dans la rainure de l’étrave et qu’elle
rejoigne à l’arrière le dernier couple à l’extrémité de la quille. Nous
constatons alors que la face supérieure du bordé n’est pas rigoureusement
parallèle à la quille mais semble monter à l’avant et à l’arrière. Cette courbe
naturelle que décrit la partie supérieure du carreau s’appelle la
« tonture ». Elle est due au fait que la tranche externe des couples
de l’avant n’est pas verticale mais est de plus en plus oblique à mesure que
l’on s’avance vers l’avant.


Il en est de même, mais de façon moins nette, vers
l’arrière. C’est cette tonture qui participe grandement à l’élégance d’une
coque. Elle est plus ou moins prononcée selon les époques et selon les pays. Au
Moyen Âge, par exemple, elle était très prononcée. Elle était devenue presque
inexistante sur les derniers vaisseaux à voiles tels que le Valmy,
vaisseau à trois ponts de cent vingt canons qui termina sa carrière sous le nom
de Borda comme navire-école en rade de Brest, en 1914.


En augmentant la hauteur du franc-bord avant,
cette tonture a aussi l’avantage d’augmenter la défense du navire contre les
lames de l’avant.


Nous avons donc fixé le « carreau » d’un
bord. Nous procéderons de même sur l’autre bord.


Présentons maintenant le deuxième bordé et
fixons-le comme le premier au maître couple, sa partie supérieure collant à la
partie inférieure du carreau.


Essayons de le courber vers l’avant. Nous
constatons que ça ne « colle » plus. Le haut du futur bordé va
d’autant plus se superposer au carreau que l’on s’avance vers l’avant.


Il en est de même, mais à un degré moindre, vers
l’arrière. Pour ne pas avoir à tordre le bois, il va nous falloir tailler la
face supérieure du deuxième bordé en courbe de façon qu’elle adhère exactement
à la tranche inférieure du carreau, sur toute sa longueur. Le dernier bordé qui
touche à la quille pose, lui, un problème particulier. En effet, si la planche
qui le compose est presque horizontale au maître bau, elle devient verticale à
l’étrave et à l’étambot. Elle doit donc être vrillée sur toute sa longueur, ce
qui ne peut être obtenu que par l’étuvage. Ce bordé, souvent plus épais que les
autres, est en général posé tout de suite après le carreau, quelquefois avant.
Il porte un nom spécial, le « galbord ».


Cette opération très délicate de profilage et
d’ajustage des bordés s’appelle le « brochetage » et requiert une
grande habileté de la part des charpentiers.


Sur les vaisseaux, l’épaisseur des bordés
augmentait régulièrement de haut en bas. À certaines hauteurs, ils formaient
une ceinture plus épaisse tout autour du navire. C’étaient les
« préceintes », qui étaient en général posées dès le début du bordage
de la coque, car elles servaient aussi de guide pour le brochetage des bordés.


Entre les préceintes, les bordages étaient
interrompus pour former les « embrasures » des sabords. Ceux de la
batterie basse étaient en général fermés à la mer à l’aide de leurs mantelets.
On ne les ouvrait que pour aérer ou, en cas de combat, pour laisser le passage
à la volée des pièces d’artillerie (voir le chapitre consacré à ce sujet).


En plus de celles décrites ci-dessus, les
vaisseaux présentaient de nombreuses autres pièces.


Sur l’avant de l’étrave se trouvait la
« guibre ». La guibre comportait la courbe d’étrave en haut, le
taille-mer en dessous, jusqu’à la quille. Sur les plus gros vaisseaux, le
taille-mer était d’assemblage.


La partie supérieure de la courbe d’étrave
supportait les « gambes de herpes » qui supportaient elles-mêmes les
herpes. Du dessin plus ou moins réussi de cet ensemble dépendait l’élégance de
l’avant du navire. La tête de la courbe d’étrave supportait la figure de proue,
connue de tous.


 





 


L’ensemble herpes-gambes de herpes constituait la
« poulaine », par analogie avec ces chaussures à bout relevé à la
mode au Moyen Âge. C’est dans cette partie du navire, particulièrement aérée et
arrosée que se trouvaient les commodités de l’équipage.


 





 


Dans la courbe d’étrave était percée une mortaise
qui servait au passage de la liure de beaupré, constituée d’un fort cordage
faisant plusieurs tours au-dessus du beaupré et le maintenant solidement à sa
place sur la tête d’étrave. Sur les plus forts navires, cette liure était
double tant était important le mât de beaupré pour la solidité de tout le
gréement. La liure de beaupré faisait l’objet de soins constants car elle était
particulièrement exposée aux assauts de la mer et de toutes les intempéries (voir
chapitre Gréement).


Au XVIIIe
siècle, ces gracieux ensembles qui donnaient à l’avant du navire toute son
élégance disparurent en grande partie. Par décret de la République naissante,
les figures de proue furent remplacées par une simple tête de lion. Les dorures
des herpes furent supprimées par raison d’économie. Il en fut de même pour les
poupes, jusqu’alors décorées et sculptées.


Si les figures de proue furent rétablies en partie
par la suite, en revanche, pour une raison cette fois de confort et de
solidité, et jusqu’à la fin des grands voiliers de la marine de guerre, les
poulaines furent fermées et les herpes remplacées par des flasques latérales parfaitement
étanches aux assauts de la mer. Si les usagers des poulaines y gagnèrent en
confort… et en discrétion, et l’étrave en solidité, les amateurs d’élégance y
perdirent beaucoup.


C’est à cette époque également que les rutilantes
couleurs des coques, les rouges, les bleus, les ors, furent presque
complètement supprimées. Les navires de guerre de toutes les nations adoptèrent
progressivement une livrée uniforme : blanc ou ocre pour les bordés des
batteries, noir pour toutes les autres parties des œuvres mortes. Cette
transformation ne se fit pas d’un seul coup, de sorte que pendant de nombreuses
années encore, les anciennes conceptions coexistèrent avec les nouvelles.


Le mode de construction que nous avons décrit
impliquait l’existence d’innombrables joints qu’il importait de rendre
absolument étanches. Pour cela on utilisait le brai, rendu liquide par
chauffage et qui se solidifiait en refroidissant. Les joints entre les bordés
étaient bouchés avec de l’étoupe enfoncée à force dans les coutures. Le tout
était recouvert de goudron ou de coaltar. Cette tâche était celle des calfats.
Ensuite venaient les peintres. Ce travail long et minutieux devait être
renouvelé plusieurs fois au cours de la vie du navire. Le bois travaillait,
avait tendance à « cracher son étoupe », des voies d’eau se
déclaraient. Il fallait alors « radouber », c’est-à-dire soigner les
plaies – après avoir mis le navire au sec.


Jusqu’au XVIIIe
siècle, les œuvres vives (parties en dessous de la ligne de flottaison) étaient
enduites de céruse, poison violent qui empêchait en principe la fixation des
algues et des coquillages sur la coque. Peu à peu, ce procédé fut remplacé par
le doublage en cuivre qui assurait une protection légèrement meilleure, surtout
contre les tarets dont étaient victimes les coques naviguant dans les eaux
saumâtres ou chaudes.


Malgré tout le soin apporté pour assurer
l’étanchéité du navire, il était impossible d’empêcher totalement les entrées
d’eau. Eau de mer, eau de pluie, vapeur d’eau condensée, une partie importante
de ce liquide se retrouvait finalement dans les fonds du navire. Des
perforations pratiquées sur la face inférieure des varangues permettaient à
l’eau, qu’elle vienne de l’avant ou de l’arrière du navire, de se rassembler
finalement à l’emplacement le plus creux de la carène, qui jouait en somme le
rôle de puisard, la sentine. Ces perforations s’appelaient les
« anguillers ».


Chaque jour, et plusieurs fois par jour si
nécessaire, la hauteur d’eau dans la sentine était mesurée, puis pompée et
évacuée. Si une hauteur anormale était constatée, il fallait immédiatement en
trouver la raison. Les pompes se trouvaient généralement autour du grand mât, à
peu près à la verticale de la sentine, la plus forte étant l’archipompe. En cas
de nécessité, les équipes se relayaient aux pompes car ce travail était
particulièrement épuisant.


S’il était constaté que la montée de l’eau dans la
cale était due à une « voie d’eau » et que l’emplacement de celle-ci
ait été repéré, il s’agissait de l’aveugler au plus vite, par tous les moyens
possibles.


Si la proue des navires de guerre du XVIIIe siècle présente un grand
intérêt du point de vue de l’architecture navale, il en est de même de la
poupe, que nous allons étudier maintenant.


Depuis très longtemps l’arrière des navires a été
le domaine des officiers. Plusieurs raisons à cela. De l’arrière on voit tout
le navire, presque toute la voilure et, au-delà de la proue, la route suivie.
C’est là que se trouvent la barre, le « timon » selon le terme
ancien, et le marin chargé de la manœuvrer, le « timonier ». À côté
de lui, l’officier de quart. C’est là en somme le cerveau du navire. Très tôt,
il a fallu renforcer cette partie de la coque en la surélevant afin d’en faire
un véritable retranchement, non seulement contre les ennemis du dehors mais
aussi contre ceux du dedans, en cas de mutinerie. D’où les noms de
« château arrière » ou de « gaillard d’arrière ». Plus le
gaillard d’arrière était élevé, plus on avait de chances de dominer l’ennemi.
Dans cette partie du navire se trouvaient les logements des officiers, qu’il
s’agissait de rendre le plus confortables possible. Aussi les poupes des
navires furent-elles non seulement surélevées mais aussi élargies. Or, il y
avait là une difficulté. Car on a constaté de bonne heure que c’était l’arrière
qui faisait marcher le navire. C’est-à-dire que plus les formes immergées de
l’arrière sont fines, mieux filent les filets d’eau à l’arrière, et mieux
marche le navire.


Il s’agissait donc de partir d’une forme aussi
fine et aussi pointue que possible, de la quille à la flottaison, pour aboutir
à une forme aussi large que possible en haut.


Aux XVIIIe
et XIXe siècles, le problème
fut résolu de la manière suivante à peu près par toutes les nations.


D’une part, les énormes châteaux arrière, qui
pesaient très lourd, chargeaient l’arrière du navire, obligeant à augmenter la
portance de l’arrière et par conséquent à diminuer sa finesse. D’autre part,
ils offraient une énorme prise au vent, un « fardage » qui avait
tendance à faire lofer le navire. Ces énormes châteaux furent donc de plus en
plus réduits en hauteur.


La poupe resta ronde jusqu’au pont de la batterie
inférieure et s’affina de plus en plus à mesure qu’elle descendait vers la
quille. Cela contraignait à de véritables acrobaties architecturales pour
border cette partie du navire. Mais, grâce aux progrès incessants de la
technique, on finissait par y parvenir.


Au-dessus du pont de la batterie basse, la poupe
devenait carrée grâce à une sorte d’encorbellement. L’« arcasse ». Le
bordé en était percé de sabords. Les sabords d’arcasse servaient à divers
usages, notamment à permettre le tir des pièces de retraite ; et aussi à
la « jaumière » par où entrait dans la coque la tête de la mèche du
gouvernail qui portait elle-même la « barre ». Au-dessus de cette
paroi inclinée se trouvait le « tableau », percé à chaque étage de
batterie de véritables fenêtres éclairant les logements des officiers. Le
tableau débordait de chaque côté de la coque pour former les
« bouteilles », où se trouvaient les commodités des officiers.


Au fil des années et jusqu’à la fin de la marine à
voile, les ornements, sculptures et dorures de cette partie du navire furent
simplifiés et réduits en hauteur. Le haut du tableau arrière portait le nom de
« couronnement » et resta jusqu’à la fin discrètement décoré.


Finalement, les poupes de certains des tout
derniers vaisseaux devinrent complètement rondes, ornées seulement d’un ou deux
balcons très simples, ce qui diminuait les effets absolument désastreux des
tirs d’enfilade en cas de combat.


 





 


Sur ces schémas, on remarquera le
« talon » de la quille traversé par la « crapaudine »,
sorte de gond autour duquel pivote le gouvernail, la jaumière qui laisse
pénétrer la tête du gouvernail dans la coque, la barre d’arcasse placée en
travers sur la tête de l’étambot, la barre du gouvernail commandée par les
« palans de drosse » dont les « courants » aboutissent sur
le pont et s’enroulent autour du moyeu de la barre à roues placée sur le pont
supérieur.


 





 


En cas de rupture de ce système de transmission,
des timoniers étaient envoyés « en bas » et manœuvraient la barre
« à bras ».


À noter aussi que la jaumière était rendue étanche
par un habillage de tissu huilé ou de cuir, cloué d’une part sur la mèche du
gouvernail et d’autre part sur le bordé d’arcasse et qui empêchait, en
principe, les entrées d’eau, cette partie du navire étant particulièrement
exposée à la « mer de l’arrière ».


 


Nous avons donc décrit les parties essentielles et
les plus voyantes de la coque du navire. Passons maintenant à l’intérieur de la
coque.


Nous avons parlé de la carlingue, placée à la
partie intérieure de la quille. À la hauteur des barrots, à l’intérieur, sur la
tranche intérieure des membrures et allant de la proue à la poupe, on clouait
ou chevillait de longues pièces de bois appelées « serres » sur
lesquelles venaient s’appuyer de chaque bord les extrémités des barrots
supportant eux-mêmes les ponts. C’étaient les « serres banquières ».


Puis l’intérieur de la coque était tapissé d’un
véritable deuxième bordé intérieur, appelé « vaigrage ». Les bordés
des ponts étaient constitués de planches parallèles à l’axe du navire et
clouées ou chevillées sur les barrots. Les barrots des ponts n’étaient pas
rectilignes mais présentaient une légère courbure, appelée « bouge »,
qui avait pour but de faciliter l’écoulement de l’eau vers les flancs du navire
où des ouvertures appelées « dalots » étaient pratiquées. Des
épontilles, sortes de poteaux verticaux, empêchaient l’affaissement des ponts.


Naturellement, les ponts étaient rendus étanches
par des procédés similaires à ceux employés pour la carène. Le bois n’en était
pas peint mais gardait sa couleur naturelle et était régulièrement lavé et
« briqué à blanc » par l’équipage.


Dans les ponts étaient ménagées des ouvertures
permettant d’accéder à l’intérieur de la coque et de faire communiquer entre
eux les divers étages de ponts.


Elles portaient le nom « d’écoutilles »,
de « panneaux » ou de « descentes », suivant leur
emplacement et leur destination.


Au milieu du pont supérieur se trouvait la grande
écoutille, ou grand panneau, qui permettait de descendre jusqu’à la cale, s’il
le fallait, les objets les plus encombrants et les plus lourds, tels que les
canons, les barriques, les grosses gueuses pour le lest, etc.


Sur l’arrière, juste devant la barre à roue et le
« compas », se trouvait la descente des officiers, munie d’un
véritable escalier, souvent fort élégant. Cette ouverture était parfois en
partie surmontée d’une claire-voie vitrée et ouvrable pour l’éclairage et l’aération.
Une toile de tente la protégeait du soleil.


À l’avant se trouvaient les écoutilles donnant
accès à la ou aux batteries, au poste d’équipage, à la cuisine, la cambuse,
etc. Ces écoutilles étaient munies d’échelles de descente assez verticales et
d’un usage quelque peu acrobatique, dont la succession permettait d’accéder
jusqu’à la cale. Les bords des écoutilles étaient garnis de planches verticales
dépassant le niveau du pont. C’étaient les « hiloires », destinées à
limiter les entrées d’eau. Par mauvais temps ou temps de pluie, les écoutilles
et les panneaux étaient fermés et coiffés de « prélarts » en toile
qui les rendaient à peu près étanches. Certaines écoutilles étaient protégées
par un « capot » s’ouvrant soit par le haut, soit par l’arrière, et
laissant le passage à un seul homme à la fois.


Signalons que le grand panneau restait souvent
fermé à la mer et qu’au-dessus de lui était placée, sur un chantier, la plus
grande embarcation du bord : grand canot ou chaloupe suivant la taille du
navire. De chaque côté des hiloires du panneau se trouvaient des
« boucles », anneaux métalliques vissés ou rivés dans le pont et qui
servaient à « souquer » les saisines maintenant l’embarcation
solidement à son poste de mer ainsi qu’à amarrer de chaque côté et à plat pont les
« espars de rechange » : mâts de hune, vergues, etc. Sous les
larges flancs de l’embarcation il y avait un volume libre qu’il convenait
d’utiliser. C’était là qu’étaient placées les fameuses « cages à
poules » abritant les réserves alimentaires vivantes de l’équipage.


Signalons aussi que, la plupart du temps,
plusieurs embarcations étaient entassées les unes dans les autres, les plus
petites dans les plus grandes, car on n’avait pas de place à perdre ! À chaque
pied de mât et sur leur arrière (ou leurs côtés pour le mât d’artimon) se
trouvaient les râteliers où se tournaient diverses manœuvres, mais aussi de
nombreux taquets et boucles pouvant servir à divers usages.


Certaines boucles étaient destinées à recevoir, à
titre provisoire, des « poulies coupées » ou des « poulies à
croc » dont l’utilisation était rendue nécessaire occasionnellement pour
certaines manœuvres.


Sur chaque bord du pont supérieur, il y avait en
principe des pièces d’artillerie dont la manœuvre nécessitait également la
présence de « boucles ». (Voir chapitre Artillerie.)


On trouvait aussi sur le pont des « bacs à
drisses », généralement ronds, dans lesquels étaient « lovées »,
entre deux manœuvres, les extrémités rendues provisoirement inutiles des
drisses, cargues, bras, écoutes, etc.


Entre les « embrasures » des canons, on
trouvait des « parcs à boulets », sortes de caisses oblongues où
étaient alignés un certain nombre de boulets en prévision des toujours
possibles tirs à effectuer rapidement.


Tout ceci nous amène à remarquer qu’à bord d’un
navire de guerre il y avait un grand principe : « Une place pour
chaque chose et chaque chose à sa place. » Ainsi, lors d’une inspection,
un officier supérieur, dès son arrivée sur le pont, pouvait d’un seul coup
d’œil savoir si le navire était bien tenu ou non. Même de nuit, en cas de
besoin, chaque objet, chaque manœuvre pouvait être instantanément trouvé.


Sur chaque bord du navire était pratiquée dans le
« pavois » une ouverture, sorte de porte appelée
« coupée ». Elle se trouvait entre le grand mât et le mât d’artimon.
C’étaient en quelque sorte les portes du navire. Fermées à la mer, elles
étaient ouvertes dès l’arrivée au mouillage sur rade ou à quai. Complétant
cette porte, il y avait un escalier mobile appelé « échelle de
coupée » qui pouvait être remonté le long de la muraille du navire lors de
l’appareillage à l’aide de palans.


 





 


À la coupée, se tenait en permanence au mouillage
un factionnaire en armes et un sous-officier chargés de contrôler les entrées
et les sorties et de « rendre les honneurs » lorsqu’un officier ou
officier supérieur entrait dans le navire ou en sortait. Les
« honneurs » étaient soigneusement modulés selon le grade ou la
qualité de l’arrivant, allant du simple « présentez arme ! » du
factionnaire et du simple salut militaire du sous-officier de garde jusqu’à la
réception par le commandant du navire accompagné de son état-major et d’un
piquet d’honneur composé de fusiliers marins ou de soldats de marine lorsqu’il
y en avait à bord.


Les officiers, et notamment le commandant, étaient
salués « au sifflet », par une modulation particulière appelée
« sur le bord ». Cette coutume venait d’Angleterre et nous en
donnerons plus loin l’origine.


Notons que ce cérémonial est toujours en vigueur
de nos jours, même s’il a été un peu simplifié.


La coupée n’était pas spécialement réservée aux
officiers ou officiers mariniers, mais les matelots disposaient d’autres voies
plus acrobatiques pour entrer ou sortir du navire. En effet, articulé à l’avant
du navire, il y avait sur chaque bord un « tangon », sorte de poutre
horizontale pouvant être repliée le long de la paroi ou au contraire placée
perpendiculairement à celle-ci. Elle était manœuvrée par des palans et des
bras. De cette poutre pendaient au mouillage des échelles de corde descendant
jusqu’à la surface de l’eau et qui permettaient de descendre dans les
embarcations ou de monter à bord en escaladant les pavois. Le tangon était tout
de même muni d’une filière.


 





 


Pour monter à bord, il existait un moyen encore
plus acrobatique, des sortes de taquets cloués sur la muraille et permettant de
s’élever jusqu’au pavois en s’aidant d’un filin pendant le long du bordage. Ces
méthodes n’ont pas tout à fait disparu de nos jours.


Nous avons vu que les officiers étaient salués au
sifflet à leur arrivée à bord. Le sifflet dont il s’agissait, et qui est
toujours en usage à bord des navires de guerre, était le sifflet de manœuvre,
qui servait à l’origine à doubler la voix pour donner des ordres. Les
stridulations diverses du sifflet avaient chacune une signification
particulière : Attention ! En haut tout le monde ! etc. Les
maîtres de manœuvre et les officiers de manœuvre en étaient munis. Pour les
premiers ils étaient en cuivre, pour les seconds, en argent. Leur son, très
aigu, les faisait entendre d’un bout à l’autre du navire, et de haut en bas,
même par très fort vent et forte mer.


Lorsqu’un officier supérieur, ou un personnage
important, souvent âgé, arrivait à bord en embarcation par mauvais temps et
forte mer, il lui était quasiment impossible d’escalader la muraille du navire
comme pouvaient le faire les marins plus jeunes. Une chute lui aurait fait
perdre toute sa dignité. On employait alors une sorte de chaise dans laquelle
il s’asseyait et qu’un palan hissait jusqu’au pont supérieur, où l’attendait le
piquet d’honneur. La manœuvre du palan était commandée « au sifflet »
par le maître de manœuvre.


Si ce mode d’embarquement n’est plus utilisé de
nos jours, le salut au sifflet a en revanche survécu. Tradition…
tradition !


Les Anglais en revendiquent l’invention. Les
Français aussi… ! Quoi qu’il en soit, on sait que le sifflet de manœuvre
était déjà utilisé au XIIe
siècle à l’époque des Croisades.


 



La stabilité du navire





 


Prenons un morceau de planche d’environ 45 cm
de long, 15 cm de large, 8 cm d’épaisseur, une planche de sapin par
exemple. Posons-la sur l’eau d’un bassin et, avec un bâton, essayons de la
faire chavirer. Nous aurons une certaine peine à y arriver parce que, d’une
part, le volume immergé A, en raison du principe d’Archimède, exercera une
force de bas en haut et que, d’autre part, le volume B émergé exercera de
son côté une force de haut en bas en raison de son poids. D’où un couple de
redressement qui sera d’autant plus efficace que l’inclinaison sera plus forte
(jusqu’à une certaine limite cependant). Voilà la planche retournée. Elle va se
stabiliser dans cette position et nous aurons autant de peine à la retourner à
nouveau que nous en avions eu à la retourner la première fois.








 


Prenons maintenant un morceau de bois rond à peu
près de la même longueur mais d’un diamètre inférieur à la largeur de notre
planche. Posons-le sur l’eau. Ce rondin va tourner sur lui-même à la moindre
impulsion.


Enfonçons en ligne dans ce rondin trois fortes
pointes de charpentier. Nous avons de ce fait stabilisé notre rondin qui non
seulement ne tournera plus sur lui-même, mais qui, si nous essayons de le
retourner, se remettra de lui-même dans sa position primitive.


 





 


Nous concevons donc que nous pouvons entrevoir
deux sortes de stabilité : la stabilité de formes, dans le premier cas, la
stabilité de poids dans le second cas. Taillons maintenant en pointe un des
petits côtés de la planche, faisons de même pour le rondin et essayons de les
tirer dans l’eau avec une ficelle. Nous constatons que la planche offre à peu
près la même résistance à la traction que le rondin.


En effet, si la forme de l’avant du rondin est
plus fine et offre moins de résistance à l’avancement, en revanche les trois
clous l’alourdissent et offrent aussi une certaine résistance à l’avancement.
D’autre part, la planche demande moins de hauteur d’eau pour naviguer que le
rondin. Donc avantages et inconvénients se compensent. Entre ces deux formules
extrêmes qui schématisent deux conceptions du navire, il existe une quantité de
formules intermédiaires suivant l’usage que l’on veut faire du navire et le
lieu de sa navigation.


 





 





 





 


Centre de dérive


Prenons une petite embarcation ou tout simplement
la coque d’un petit bateau d’enfant, sans mâts ni voiles. Posons-la sur l’eau
et avec un bâton poussons-la à l’avant en un point A, le bateau va pivoter
et tourner vers la droite. Poussons-le maintenant au point B. Le bateau va
pivoter et reprendre à peu près sa position primitive. Cherchons maintenant
avec notre bâton le point C, qui ne provoque aucune rotation de la coque
mais seulement un déplacement latéral, « une dérive ». C’est par ce
point que passe le plan contenant l’axe autour la coque quand on la pousse par
l’avant ou par l’arrière et c’est sur cet axe que se trouve le centre de
dérive D qui n’est autre que le centre de gravité de la surface de dérive
mât.


 





 





Centre de voilure


Munissons maintenant notre coque d’un mât et
dotons-le d’une voile à l’avant, un foc. Posons-la sur l’eau. S’il y a un peu
de vent, le bateau va pivoter exactement comme avec le bâton précédemment et
partir vent arrière.


Supprimons maintenant le foc et dotons notre coque
d’une voile sur l’arrière du mât. Notre bateau va pivoter et venir « bout
au vent ».


Les marins disent que les voiles de l’avant
« font porter » (ou laisser porter) et que les voiles de l’arrière
« font lofer » (ou venir dans le vent).


 





Établissons maintenant nos deux voiles. Avec un peu
de chance, nous constatons que notre bateau trouve une position d’équilibre par
rapport au vent et avance rapidement en ligne à peu près droite.


 


Explication : La résultante des forces
du vent qui agissent sur une voile a son point d’application en un point appelé
« centre vélique » qui n’est autre que le centre de gravité de sa
surface. Pour une voile d’avant, le centre vélique V1 est placé sur
l’avant du centre de dérive et pour une voile d’arrière, en arrière du centre
de dérive (V2).


Pour que le bateau soit équilibré sous voile, il
faut que le point C, appelé « centre de voilure », se trouve sur
la verticale du centre de dérive, de telle sorte que S1, surface de
la voile d’avant, multiplié par V1C, distance du centre
vélique V, au point C, soit égal à V2, surface de la voile
d’arrière, multiplié par V2C, distance du centre vélique arrière au
point C.


Sur un trois-mâts, le centre vélique du grand mât
central se trouve en principe exactement sur la verticale du centre de
dérive D et n’a donc aucune influence évolutive sur le navire. Pour que le
navire soit bien équilibré, il faut que la surface des voiles d’avant
multipliée par la distance du centre de voilure des voiles d’avant à la
verticale du centre de dérive soit égale à la distance du centre de voilure des
voiles d’arrière multipliée par la surface des voiles d’arrière.


Si le navire a trop tendance à lofer, c’est-à-dire
à venir trop dans le vent, et qu’il faille mettre constamment de la barre au
vent, ce qui ralentit la vitesse du navire, il y a plusieurs solutions. On peut
diminuer l’action des voiles d’arrière (choquer l’écoute de brigantine par exemple,
ou rectifier le brasseyage du perroquet de fougue). Mais on ralentit alors la
vitesse du navire. Si, au contraire, le navire est trop « mou » et
qu’il faille sans cesse mettre la barre sous le vent, on peut rectifier le
brasseyage de la misaine, du petit hunier et du petit perroquet, choquer les
écoutes, et les écoutes des focs, carguer ou affaler une voile de l’avant.
Toutes solutions qui ralentissent aussi la vitesse du navire.


 





 





 


La seule solution qui n’amène pas une réduction de
la vitesse du navire est celle qui consiste à modifier la quête du mât de
misaine, ce qui a pour effet, si le mât est penché davantage sur l’avant,
d’avancer le centre de voilure du mât de misaine. Mais c’est un travail
complexe qui amène à modifier l’emplanture du mât, à rectifier son calage dans
les étambrais (passages du mât à travers les ponts), à modifier la tension des
haubans, galhaubans, étais, etc. On peut aussi modifier la quête du mât
d’artimon ce qui entraîne les mêmes inconvénients.


Le mauvais alignement centre de voilure-centre de
dérive peut aussi provenir de la position du centre de dérive lui-même. En
effet, si le navire est trop chargé sur l’avant, son tirant d’eau avant
augmente à l’avant et le centre de dérive avance. Le navire devient trop
ardent, c’est-à-dire qu’il a une très forte tendance à venir dans le vent, avec
tous les inconvénients que cela comporte (voir ci-contre).


En revanche, s’il est trop chargé sur l’arrière,
le tirant d’eau arrière augmente et le centre de dérive recule. Le navire devient
« mou », c’est-à-dire qu’il faut mettre de la barre « sous le
vent » constamment pour le forcer à tenir sa route. Avec là encore toutes
sortes d’inconvénients.


Il appartient au capitaine du navire de déceler la
raison d’un mauvais équilibre de la voilure et d’y apporter la solution
convenable compte tenu des circonstances et aussi de l’allure du navire,
c’est-à-dire de la route suivie par rapport à la direction du vent. Les
solutions peuvent en effet varier suivant que le navire navigue au plus près, largue
ou vent arrière.


 











 


Lorsqu’un navire est bien dans les lignes d’eau
prévues par son constructeur, qu’il est « bien assis » dans l’eau et
qu’il est bien équilibré, on dit qu’il est « bien dans son
assiette ». Cette expression d’origine essentiellement maritime, et qui
n’a rien à voir avec la vaisselle, est aujourd’hui encore souvent employée, à
la forme négative, pour qualifier une personne qui ne se sent pas bien, qui
n’est pas dans son état normal, sans que, dans la plupart des cas ceux qui l’emploient
en connaissent le sens originel.


Aux allures portantes, on a intérêt à garder les
voiles d’avant (misaine et petit hunier), à carguer la grand-voile qui masque
la misaine et à carguer également la brigantine qui risque, au vent arrière et
à la suite d’une embardée malencontreuse, de changer brusquement de bord
(empannage), ce qui peut entraîner de graves dégâts et ceci malgré ses palans
de garde.


Au plus près, au contraire, on a intérêt à ce que
le navire soit légèrement « ardent ».


 





 


À cette allure, toutes les voiles portent. Le
timonier et l’officier de quart gouvernent sur le point de ris du grand hunier.
Si ce point de la voile commence à « rire », c’est-à-dire à
« fasseyer », c’est que le navire est trop près du vent, il faut
immédiatement laisser porter. Car le navire risque de « masquer »,
c’est-à-dire que les voiles sont prises à contresens par le vent. Cela
s’appelle « faire chapelle » et peut occasionner de graves dégâts
dans la mâture. Le navire est stoppé et peut même se mettre à « culer ».


Le risque de cet accident est diminué en partie
par les « boulines » qui ouvrent la ralingue de chute du vent et
diminuent le risque de voir le vent prendre la voile à contresens. Pour serrer
le vent au plus près, il faut border les voiles au maximum permis, brasser les
vergues également le plus possible, embraquer les boulines au vent et choquer
celles sous le vent. Faire un plus près serré se disait souvent « donner
un coup de bouline ».


Les basses voiles et les huniers portaient tous
des boulines. Les perroquets rarement. Les boulines étaient tournées sur le
râtelier de coltis pour le mât de misaine, après avoir fait retour sur des
poulies placées sur le beaupré. Les boulines du grand mât étaient tournées au
pied du mât de misaine sur son arrière, celles d’artimon au pied du grand mât.


Il arrivait souvent que la disposition des haubans
empêche un « brasseyage » très « pointu » des vergues. Pour
cela, le premier hauban des bas mâts, au lieu d’être raidi par des « caps
de mouton » était parfois raidi par un palan qui permettait de le
« mollir » si nécessaire sous le vent.


Pour les haubans des mâts de hune, il était plus
délicat d’adopter cette disposition. Le brasseyage de la vergue de hunier était
limité par le premier hauban du mât de hune à l’endroit où étaient capelées,
sur le hauban, les gambes de revers et malgré l’action du trélingage qui avait
tendance à serrer les haubans contre le mât à cette hauteur. Pour permettre une
action encore meilleure des trélingages, on les croisait, c’est-à-dire qu’on frappait
le cordage qui les constituait sur le premier hauban de bâbord par exemple, et
qu’au lieu de le faire passer autour du premier hauban de tribord on le faisait
passer autour du deuxième ou du troisième hauban de tribord. On
« souquait », et ainsi de suite. Un peu comme lorsqu’on lace en croix
les lacets d’une chaussure montante. Cela avait pour effet évidemment de faire
reculer le premier hauban sur l’arrière et de permettre ainsi un brasseyage
plus pointu et par conséquent un meilleur près.


Rappelons enfin que le dernier commandement après
un virement de bord vent devant était celui-ci : « Bras et boulines
partout. Tournez, amarrez. »


Que le lecteur nous pardonne si nous ne pouvons
résister au plaisir de mentionner ici la succession des commandements donnés
par l’officier de quart lors d’un virement de bord : « Paré à
virer ; envoyez ; filez les focs ; bordez la brigantine ;
la barre dessous… en douceur –, aux bras de devant… devant changez ;
aux bras de derrière… derrière changez ; bordez les focs… Choquez la
brigantine… Zéro la barre. Bras et boulines partout… Tournez…
Amarrez ! »


 








 


Malgré tout le soin et la précision apportés à la
manœuvre du virement de bord vent devant, il arrivait que le navire refuse
obstinément de virer et de franchir le vent debout. Il se mettait alors à
« culer » et il n’y avait plus qu’à recommencer. Cela arrivait
surtout par fort vent et forte mer de l’avant. Si une seconde tentative
échouait, il n’y avait plus qu’à virer vent arrière, en perdant ainsi toute la
route gagnée dans le vent au cours du bord précédent.


Mais cette solution n’était pas toujours possible,
à proximité de la terre par exemple, lorsqu’on s’apprêtait à doubler un cap ou
un promontoire. De nombreux naufrages ont été causés par cette impossibilité où
se trouvait le navire de virer vent devant.


On s’explique alors pourquoi, avant de donner
l’ordre de virer de bord vent devant, le capitaine disait souvent :
« À Dieu vat. »


La marine française garde encore le souvenir du
vaisseau de 74 le Golymin, qui, ayant manqué à virer alors qu’il
louvoyait dans le goulet de Brest, s’échoua sur la roche Mengam qui se trouve
en plein milieu du goulet. C’était le 23 mars 1814 et un très beau dessin
d’Ozanne a illustré ce spectaculaire naufrage.


Citons aussi le cas de la frégate Alcmène, qui,
drossée par la tempête sur la côte de Nouvelle-Zélande, et dans l’impossibilité
où elle se trouvait de virer de bord, fit côte le 3 juin 1851. Une grande
partie de l’équipage périt dans ce naufrage et les survivants, après de très
longues et dures épreuves, furent finalement recueillis par les Anglais.


 



La voilure





 


Les vaisseaux, frégates, corvettes, bricks, etc.,
de l’époque napoléonienne étaient dits « à voiles carrées », même si
les voiles hautes étaient trapézoïdales, les focs triangulaires et la
brigantine également trapézoïdale.


Les voiles étaient constituées de laizes, le plus
souvent verticales, cousues ensemble à l’aide de fil à voile et d’une forte
aiguille légèrement courbe appelée « aiguille à voile ». Celle-ci
devait être souvent enfoncée par la paume de la main, protégée par une plaque
de cuir appelée « paumelle ».


Le tissu employé était plus ou moins épais suivant
la taille du navire et la place de la voile. Les voiles hautes étaient les plus
légères. Les basses voiles et les voiles de cape et de mauvais temps étaient
plus lourdes. Le tissu était de lin ou de coton.


Les quatre coins des voiles carrées étaient
renforcés et munis « d’œils » destinés à leur fixation sur les
vergues, en haut (points de drisse), et à la fixation des écoutes, en bas
(points d’écoute et points d’amure).


Tout autour de la voile étaient cousus des cordages
appelés « ralingues ». En haut, la ralingue de têtière ou
d’envergure. Sur les côtés, les ralingues de chute. En bas, la ralingue de fond
ou de bordure.





En travers de la voile, parallèlement à la ralingue
d’envergure, étaient cousues, sur les huniers et les basses voiles seulement,
des bandes de tissu (deux, trois ou quatre) appelées « bandes de
ris ». Elles étaient percées d’autant de trous que de laizes pour le
passage des « garcettes de ris ». Ces trous portaient le nom
« d’œils de pie » et les garcettes de ris étaient simplement arrêtées
de chaque côté de la voile par un nœud. Les deux extrémités des garcettes
portaient une surliure destinée à éviter leur effilochage (ce système a été
conservé sur nombre de voiliers modernes).
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Pour prendre un ris, dans un hunier, on amenait un
peu la vergue en mollissant sa drisse et ses balancines. Le palanquin de ris
amenait presque automatiquement la bande de ris choisie à proximité de la
vergue. Les gabiers, échelonnés tout au long de la vergue, passaient les deux
extrémités des garcettes par-dessus la vergue et les nouaient ensemble. Le
gabier d’empointure en bout de vergue amarrait la « bosse de ris » au
cran correspondant de la fusée de la vergue. Les gabiers regagnaient ensuite la
hune ou le pont.


La vergue de hunier était rehissée à l’aide de ses
drisses et de ses balancines. La voile était convenablement orientée à l’aide
de ses bras en fonction de l’allure du navire (plus près, vent de travers,
largue ou vent arrière). Les écoutes étaient bordées à joindre s’il y avait
lieu, ce qui voulait dire que les points d’écoute de la voile étaient amenés
jusqu’à toucher la poulie d’écoute de bout de vergue, ou la vergue elle-même
suivant le dispositif adopté par les gréeurs.


Pour prendre un ris dans les basses voiles
(misaine ou grand-voile), la manœuvre était sensiblement la même. À cela près
que, les vergues étant suspendues à poste fixe par leur suspente, elles
n’avaient pas besoin d’être amenées. C’était la bordure qui remontait.


Les perroquets et les cacatois (sauf le perroquet
de fougue qui était en somme le hunier d’artimon) n’avaient pas de ris. Lorsque
le vent forçait ou dans l’attente d’un grain, on commençait par carguer les
voiles hautes à l’aide de leurs cargues et par amener la vergue (en mollissant
drisse et balancines) sur le chouquet.


Si le vent forçait encore, on prenait un ris, puis
deux, puis trois dans les huniers. Enfin, seules les basses voiles étaient
conservées et arisées en dernier lieu. Selon les circonstances, l’équilibre
sous voiles particulier à chaque navire, et l’allure du navire par rapport à la
direction du vent, les dernières voiles conservées étaient soit les basses
voiles, soit les huniers « aux bas ris ». La trinquette, parce
qu’elle était solidement établie, et la brigantine, parce qu’elle tendait à
maintenir le navire « bout’au vent » et par conséquent « bout’à
la lame » étaient parmi les dernières à être amenées.


 





 


Si le capitaine décidait de fuir devant la
tempête, seule la misaine était conservée, mais aux « bas ris ». On
conservait aussi parfois un tourmentin (petit foc de tempête) mais « bordé
plat » de façon qu’il joue un peu le rôle du plan de dérive d’un avion.


Si, malgré tout, le navire avait encore trop
tendance à venir en travers, on mouillait par l’arrière une ancre flottante
constituée de deux madriers assemblés en croix et d’un carré de toile. Lesté
convenablement, cet assemblage se tenait vertical dans l’eau, freinait le
navire et le maintenait bien l’arrière à la lame. Un résultat semblable était
obtenu en traînant derrière le navire un tas de vieux cordages et de vieilles
aussières.


Ces systèmes étaient aussi efficaces lorsque le
navire « fuyait » à sec de toile.


Si le capitaine décidait au contraire de faire
face à la tempête et de mettre le navire à la cape, les voiles hautes étaient
ferlées très serré sur leurs vergues, amenées le plus bas possible, sur les
chouquets pour les huniers et les perroquets. Si la tempête risquait de durer
plusieurs jours avec une même violence, on dépassait les mâts de perroquet,
c’est-à-dire qu’après avoir enlevé la clé qui servait à empêcher le mât de
descendre à travers les élongis des barres de perroquet, on faisait glisser le
mât le long du mât de hune jusqu’à ce que sa caisse repose sur la hune. C’était
une opération délicate, surtout par mauvais temps, mais elle permettait au
navire d’être moins chargé dans les hauts. Le beau temps revenu, les mâts de
perroquet étaient à nouveau guindés, c’est-à-dire hissés à leur place et
regréés. En somme, le montage d’un mât était « télescopique ».


Pour guinder un mât on le dressait d’abord
verticalement sur l’avant du mât inférieur. Sous la caisse du mât qui
comportait à cet effet soit une rainure, soit un clan muni d’un réa, on passait
un cordage appelé guinderesse. Chaque extrémité de ce cordage était passée dans
des poulies crochées, soit sous la hune pour les mâts de hune, soit sous les
barres de perroquet pour les mâts de perroquet. Le mât était ainsi hissé
verticalement, passait entre les élongis puis au travers du chouquet. Rendu à
sa place, on enfonçait la clé du mât à l’emplacement prévu dans sa caisse. Puis
on capelait les haubans sur le ton du mât remis en place et on le regréait
entièrement. C’était le travail des gréeurs, aidés par les gabiers, sous l’œil
attentif du bosco… et des officiers qui bien souvent, en connaissaient moins
que leurs hommes sur la question.





 


Les novices aidaient eux aussi et apprenaient de
cette manière les ficelles et trucs du métier.


Signalons au passage que le mâtage des bas mâts
était pratiquement impossible à la mer pour plusieurs raisons.


Les bas mâts étaient des pièces extrêmement
lourdes, surtout, bien entendu, sur les plus gros navires. Dans l’impossibilité
où l’on était souvent de trouver des arbres assez grands, assez gros, assez
droits pour y façonner un mât d’une seule pièce, on fabriquait des mâts
d’assemblage composés de plusieurs madriers assemblés en un faisceau compliqué
agrémenté de tenons et mortaises destinés à empêcher le glissement des diverses
pièces les unes sur les autres. Puis le mât était façonné extérieurement, à la
forme voulue. L’ensemble était ensuite cerclé à chaud avec des espacements
réguliers. Entre chaque cercle de fer, étaient placées des liures de cordage
qui contribuaient à consolider l’ensemble. Ce mode de construction était
également utilisé pour les plus grandes vergues et pour les mâts de beaupré des
plus grands vaisseaux. Tout cela faisait que ces pièces étaient très lourdes,
très encombrantes, et que seules des machines à mâter, spécialement conçues
pour ce travail, étaient capables de le mener à bien.


 





 





 


Cependant, dans certains cas lorsque par exemple
un seul bas mât devait être remplacé, on arrivait grâce aux deux autres mâts à
remâter le navire avec des moyens de fortune et à force d’ingéniosité et de
pénibles efforts.


 





 


Les cargues. Cargue-points –
Cargue-fonds – Cargue-boulines – Description et fonctionnement.


Lorsqu’on voulait carguer une voile, un hunier par
exemple, on commandait : « À carguer le petit (ou le grand)
hunier. »


 





 


Les hommes se plaçaient aux « râteliers »
où étaient tournées les cargues. D’autres se plaçaient au pied du mât où
étaient tournées les écoutes de la voile. D’autres enfin se plaçaient aux
taquets où étaient tournées les boulines.


Au commandement « Carguez », on filait
les écoutes à la demande ainsi que les boulines et on « pesait » sur
les cargues. Les cargue-points ramenaient les points d’écoute vers le centre de
la vergue sur l’arrière de celle-ci. Les cargue-fonds « troussaient »
littéralement la ralingue de bordure de la voile et la ramenaient jusqu’à la
vergue. Les cargue-boulines ramenaient les ralingues de chute vers le quart de
la vergue environ, de chaque bord.


Tous ces mouvements devaient être parfaitement
coordonnés et lorsque toutes les cargues étaient à bloc, la voile n’offrait
plus que très peu de prise au vent et les ralingues de chute et de bordure
avaient une partie au moins de leur longueur en contact avec la vergue.


Si l’action de la voile devait être supprimée pour
une longue durée, elle était alors « ferlée ». Les gabiers montaient
jusqu’à la vergue par les enfléchures, se répartissaient tout au long de la
vergue, ramassaient la voile et la pliaient convenablement et le plus serré
possible le long de la vergue et la « rabantaient », c’est-à-dire
l’attachaient solidement à l’aide de « rabans ». Une fois les gabiers
redescendus en bas ou revenus sur la ou à son « taquet » dans
l’attente d’une prochaine manœuvre.


La brigantine pouvait se carguer de la même façon.
Les focs n’avaient pas de cargues mais des « hale bas ».


Il était parfois nécessaire de carguer en même
temps plusieurs voiles sur différents mâts. Cela demandait beaucoup de monde et
on conçoit qu’un vaisseau ou une frégate de l’époque, pour être convenablement
manœuvré, devait avoir un équipage nombreux… et entraîné et discipliné.


Les drisses des huniers et du perroquet de fougue
étaient les plus sollicitées du navire car appelées à fonctionner en de très
nombreuses occasions et très souvent par mauvais temps. Or les huniers avaient
une grande surface. Leurs vergues étaient lourdes et leurs drisses soumises à
de très gros efforts. Il fallait donc qu’elles soient fortement démultipliées.


La disposition de ces drisses est indiquée
précédemment dans ce chapitre hune ou sur le pont, suivant les cas, et s’il y
avait lieu, s’il s’agissait d’un hunier par exemple, on amenait la vergue sur
le chouquet de façon à lui donner moins de prise au vent. Les bras, les
balancines, les écoutes, les drisses, les cargues étaient convenablement
raidis, et tournés chacun à son « cabillot ».


 





 





 


Il s’agissait donc de très longues manœuvres, qui
devaient être toujours parfaitement « claires » et qui en aucun cas
ne devaient s’emmêler sur leur parcours avec d’autres. Pour éviter ce genre
d’inconvénient, on plaçait sur le parcours de l’itague de la drisse un
« gouvernail de drisse », fixé en général sur un hauban ou un
galhauban (voir croquis ci-contre).


Le palan de drisse était croché soit sur le
porte-hauban, soit à l’intérieur du pavois, sur le pont. Cela dépendait du
chantier. De toute façon le « courant » du palan était tourné à
l’intérieur du pavois après être passé dans une poulie de retour également
crochée sur le pont, ce qui permettait d’aligner plusieurs hommes pour
« haler dessus ».


D’une façon générale, les manœuvres qui devaient
accomplir un long parcours et qui risquaient de s’emmêler avec d’autres ou de
rencontrer un obstacle étaient guidées par des poulies de conduite placées aux
endroits opportuns (voir chapitre Mât de beaupré par exemple).


 





 


Lorsque certaines parties des voiles étaient
amenées à frotter souvent sur un espar ou une manœuvre, elles étaient protégées
en ces endroits. Les manœuvres l’étaient également lorsqu’il s’agissait du
gréement dormant (étais, haubans, etc.).


 



Les différentes sortes de voiles





 


Il paraît probable que la première voile qu’ait
utilisée l’homme ait été une voile carrée tout juste capable de propulser les
embarcations primitives vent arrière. En vérité nous n’en savons rien. Mais il
est certain que les Phéniciens, les Grecs, les Romains et les Égyptiens
employèrent tous cette voile sur leurs navires, dont le mode de propulsion
principal était l’aviron ou la pagaie. De nombreux documents nous le prouvent.
Munis à l’origine d’une seule voile, d’un seul mât et d’une seule vergue,
démunis pratiquement de gouvernail efficace, ces marins de jadis furent
cependant capables d’effectuer d’étonnants périples. Et cela jusqu’au IXe siècle où les Vikings nous
étonnent encore par leurs surprenantes randonnées. Pourtant ils ne pouvaient
guère naviguer que « grand largue » ou vent arrière, et les vents
contraires les condamnaient presque toujours à l’immobilité.


Petit à petit, des perfectionnements apparurent
qui, de génération en génération, aboutirent finalement aux merveilles que
furent les derniers voiliers.


Le premier progrès, ou plus exactement l’un des
premiers, consista à adjoindre à la voile portée par le mât central une voile
supplémentaire à l’avant et une autre à l’arrière, qui permirent au navire
« d’évoluer ». Au début, ces voiles étaient carrées, mais il
semblerait que les Grecs aient aussi inventé le foc.


On étalait ainsi le plan de voilure, sans trop
nuire à la stabilité. Assez vite on plaça, en haut du mât central, une sorte de
panier où pouvait se tenir un homme capable de surveiller un horizon plus
large.


Au Moyen Âge, ce panier devint la
« gabie », d’où est venu le nom de « gabier ». Puis, les
coques gagnant en stabilité, on eut l’idée de prolonger le mât central et de
lui faire porter une voile carrée. Petit à petit, cette voile fut agrandie, la
gabie devint la hune et la voile supérieure devint le hunier. Pourquoi ne pas
en faire autant pour la voile d’avant et la voile d’arrière ? Le petit
hunier et le hunier d’artimon étaient nés (« artimon », c’est le mât
qui est près du gouvernail, le « timon »).


 





 


Entre-temps, en Méditerranée principalement,
d’autres formes de voiles, la voile latine et la voile arabe, étaient nées.
Plus faciles à manœuvrer, elles permettaient aux navires qui en étaient équipés
de remonter davantage dans le vent. Puis on mélangea les deux types de voiles.


Certains navires furent équipés d’une voile carrée à
l’avant et de voiles latines à l’arrière. Au Moyen Âge, on vit ainsi des
vaisseaux portant quatre mâts et deux voiles latines à l’arrière.


 





 


Vers la même époque, les navires gréaient à l’avant
un mât incliné à 45°, appelé « mât de beaupré », qui portait à son
extrémité avant une plate-forme circulaire supportant elle-même un petit mât
vertical gréant une petite voile carrée appelée « hunier de
civadière ». En dessous il y avait une vergue, la vergue de civadière,
portant une voile carrée, la civadière. Ce curieux assemblage, renforcé par un
système compliqué d’étais, de haubans, de sous-barbes, etc., mais cependant
fragile et susceptible d’être emporté au premier coup de vent, survécut
pourtant jusqu’à la fin du règne de Louis XIV,
époque où apparurent les focs. Ce qui n’empêcha pas la vergue de civadière
d’être utilisée jusqu’aux derniers grands voiliers de guerre.


 





 


De même la voile d’artimon, aussi appelée
« orse » ou « ourse », persista sous forme de voile latine
jusqu’à la fin du règne de Louis XIV.
On commença d’abord par l’amputer de sa pointe avant tout en conservant
« l’antenne ». Puis on remplaça l’antenne par une corne, et l’ourse
devint la brigantine.


On peut voir dans ces deux exemples combien la
tradition avait la vie dure chez les marins et combien les améliorations
étaient longues à s’imposer. La « mode » ne cessait de changer, mais
toujours lentement, très lentement. On y mettait toujours le temps de la
réflexion. Quoi qu’il en soit, au XIXe
siècle on vit proliférer et coexister une quantité stupéfiante de gréements
plus ou moins hybrides.


 





 





 





 


On avait inventé la voile aurique, née peut-être,
nous l’avons vu, de l’ourse primitive qui était une voile latine. On avait
adopté les focs. Alors, naquirent les gréements de cotre (de l’anglais cutter,
« couper » [la mer]). Navires fins de forme, survoilés, très rapides,
remontant bien au vent. On leur conserva un hunier et une « fortune
carrée », voile hissée au vent arrière sous la vergue inférieure du hunier
avait inventé le « flèche », appelé encore « hunier » sur
les goélettes, et qui surmontait la voile aurique. Si sur tous ces navires à
deux mâts, celui de l’avant avait conservé son nom de « mât de
misaine », celui de l’arrière était devenu le « grand mât » et la
voile qu’il portait, la « grand-voile ».


Plus tard on devait voir apparaître des trois-mâts
goélettes, des goélettes à trois mâts, gréements presque exclusivement utilisés
pour le commerce et la pêche et dont certains spécimens naviguent encore de nos
jours.


Coexistant avec tous ces gréements plus ou moins
composites, on en trouvait d’autres inspirés des gréements latins ou locaux.


On vit des « chébecs » inspirés des
Arabes et portant des voiles latines. Des « lougres » portant des
voiles « au tiers », appelées aussi « voiles à bourcet ».
Ces derniers étaient inspirés des chaloupes de pêche de l’Atlantique et de la
Manche.


Bref toutes les formules furent essayées, testées
avec plus ou moins de bonheur.


Les pays nordiques avaient inventé, eux, la voile
à livarde, aussi utilisée par les Anglais… et aujourd’hui par les
« Optimist ».


 











 


Ils avaient aussi inventé la « semelle de
dérive », relevable, permettant à des navires plus larges et plus plats de
naviguer plus aisément dans des eaux peu profondes. Ces gréements furent peu
utilisés par les bateaux de guerre. Ils survivent encore très largement, aux
Pays-Bas notamment.


Nous ne terminerons pas ce chapitre sans parler
des gréements « bermudiens » où un mât court était prolongé
verticalement par un espar portant, à sa partie inférieure, un
« racage » parfois métallique, et hissé parallèlement au mât par une
seule drisse portant une voile pratiquement triangulaire et presque toujours à
bordure libre.


 





 


Ce gréement a donné naissance dans nos pays au
gréement « houari ». Nous avons tenu à le citer parce qu’il fut
largement utilisé par les navires de guerre pour leurs embarcations et qu’il a
donné naissance au gréement « Marconi » dont on connaît aujourd’hui
la quasi-universalité sur les bateaux de plaisance, la grande simplicité et
l’étonnante efficacité.


 



Les allures





 


L’allure d’un voilier est la direction qu’il suit
par rapport à la direction d’où souffle le vent.


 





 


Le plus près, comme son nom l’indique, est
la route la plus proche de la direction d’où vient le vent que peut suivre un
voilier sans que ses voiles « rient » ou « fasseyent »,
c’est-à-dire tant qu’elles restent bien gonflées par le vent. Pour obtenir
cette allure, il faut « border » les voiles au maximum, et les
brasser en pointe s’il s’agit d’un navire à voiles carrées.


L’angle minimal que peut faire la route d’un
voilier avec la direction du vent est d’environ 45°. Si l’on tente de venir
davantage dans le vent, les voiles se mettent à « fasseyer » et il
faut alors « laisser porter » pour remettre du « vent
dedans ».


 





Supposons un voilier capable de remonter à 45° du
vent ; sa route réelle, en raison de la « dérive » toujours
forte au plus près, sera à 45° + x° du vent. Sur les vaisseaux à voiles
carrées, la dérive au plus près et même au vent de travers était très forte.
Ces navires remontaient mal au vent. Supposons un navire capable de remonter à
45° du vent et supposons que sa dérive soit nulle. Supposons aussi que, se
trouvant en A, il veuille se rendre en un point B qui se trouve exactement
dans la direction d’où vient le vent. Il ne peut naviguer vent debout ;
par conséquent il ne peut suivre la route AB. Deux solutions s’offrent à
lui :


1) Partir bâbord amures, c’est-à-dire en
recevant le vent de bâbord, jusqu’au point C. Au point C, virer de
bord « vent devant » et prendre le plus près sur l’autre bord.
« Tribord amures » jusqu’au point D. Virer de bord vent devant
au point D et reprendre le plus près bâbord amures jusqu’au point B.
Cette manœuvre s’appelle « tirer des bords ». Dans le cas décrit, le
navire a dû tirer trois bords pour se rendre de A en B.


 





 


Dans la réalité et en raison de la dérive, le
navire devra tirer quatre bords et peut-être davantage.


2) Le navire peut aussi partir tribord amures
au plus près, virer en E et prendre le plus près bâbord amures. Nous voyons que
dans ce cas de figure il n’aura à tirer que deux bords, ou peut-être trois.


Mais attention ! Dans les deux cas le navire
doit s’approcher de la côte ; deux fois dans le premier cas, une fois dans
le second cas. Or on constate que, lorsque le vent vient de terre, ce qui est
le cas ici, il a tendance, à proximité de la côte, à souffler d’une direction
perpendiculaire à la direction de la terre. Dans notre cas de figure, au
point C, le vent aura tendance à souffler dans la direction V2 et le navire
devra laisser porter de plus en plus pour tenir le plus près. On dit alors que
le vent « refuse ». Lorsque le barreur s’en aperçoit, il a, dans la
plupart des cas, intérêt à virer de bord immédiatement.


En revanche, au point D, ce sera le
contraire. On dira alors que le vent « adonne ».


Il en sera de même au point E si le navire
choisit de suivre la route AEB qui, en tout état de cause, semble la plus
rapide.


Plus près bon plein. C’est une allure
intermédiaire entre le « plus près serré » et le vent de travers. On
y gagne en vitesse mais pas en cap.


Vent de travers. C’est évidemment lorsqu’on
reçoit le vent par le travers, c’est-à-dire que l’on suit une route
perpendiculaire à la direction du vent. Dans ce cas, pour un navire à voiles
carrées, les vergues doivent être moins brassées et les écoutes légèrement
filées pour augmenter le rendement des voiles et diminuer la gîte. Au fur et à
mesure que le navire « laisse porter », les vergues doivent
s’approcher de plus en plus de la perpendicularité par rapport à l’axe du
navire.


Largue. C’est une allure où le navire
reçoit le vent légèrement sur l’arrière du travers. Elle est rapide et
confortable ; toutes les voilent portent. On peut commencer à établir les
« bonnettes », qui augmentent latéralement la surface des voiles.


Grand largue. Le navire a « laissé
porter » encore davantage. Mais, désormais, plus le navire va laisser
porter et moins sera grande la vitesse apparente du vent, qui ne sera plus à la
limite que la différence entre sa vitesse réelle et la vitesse du navire. C’est
là que se révèle l’efficacité des bonnettes qui, en augmentant la surface des
voiles, compensent en partie cette diminution apparente de la force du vent.


Vent arrière. Le navire ne reçoit plus le
vent ni de bâbord ni de tribord, mais de l’arrière. Il faut cependant remarquer
que, si le navire naviguait bâbord amures jusque-là, c’étaient les amures de
bâbord, et notamment celles de misaine, qui étaient raidies à l’aide de leurs
palans alors que les écoutes de tribord étaient bordées.


Rappelons que les amures s’appellent aussi les
« lofs » et que les palans d’amure de misaine sont crachés sur les
« porte-lofs » de chaque côté de l’étrave. Si le navire, qui est
maintenant vent arrière, continue son mouvement de rotation, il va dépasser le
vent arrière et se trouver grand largue tribord amures. Il convient donc de
changer les amures de bord ainsi que les écoutes. Ce sont maintenant les
porte-lofs de tribord qui vont travailler et les écoutes de bâbord qui vont
être bordées. Le navire aura viré vent arrière, ou « lof pour lof ».
Cette expression est couramment employée de nos jours par les plaisanciers qui,
pour la plupart, n’en connaissent pas la véritable signification et ne
s’expliquent pas pourquoi « lofer » signifie « venir dans le vent »,
alors que pour virer lof pour lof il faut, au contraire, laisser porter et
dépasser le vent arrière. Les voiliers modernes ne possèdent plus en effet ni
lofs ni porte-lofs.


Il en va de même pour l’expression
« empanner », qui veut dire aussi « virer de bord vent
arrière ». Il ne faut pas confondre « empanner » et
« mettre en panne », qui signifie, nous le verrons plus loin, tout à
fait autre chose.


« Empanner » est un terme spécifiquement
méditerranéen qui s’appliquait aux voiles latines et particulièrement aux
galères qui en étaient gréées. En effet, l’antenne d’une voile latine porte le
nom de « penne », ou « panne ». Lorsqu’on virait de bord,
il fallait pour obtenir un bon rendement de la voile changer l’antenne (la
penne) de bord. D’où l’expression « empenner » ou
« empanner ».


Lorsque le navire, étant sous voiles, a besoin de
stopper pendant quelque temps et qu’il ne peut pas mouiller, par exemple pour
mettre des embarcations à la mer ou les hisser à bord, pour attendre à l’entrée
d’un port ou d’une rade qu’un autre navire soit sorti, ou pour tout autre
motif, le navire « met en panne ». Cette manœuvre consiste à
« masquer », c’est-à-dire à brasser à contre certaines voiles qui
tendent ainsi à faire « culer » le navire, tandis que d’autres sont
brassées normalement et tendent encore à le propulser en avant. Si cette
manœuvre est bien effectuée, le navire trouve une position équilibrée qui
l’immobilise tout en le faisant dériver légèrement.


 





 





 


La figure ci-contre représente un trois-mâts carré
en panne sous le grand hunier. Le foc est bordé à contre. Les basses voiles et
les voiles hautes sont carguées. Le grand hunier est brassé à contre, la
brigantine est bordée mais son écoute peut à tout moment être choquée ou bordée
davantage. La barre est dessous. La panne peut se prendre aussi sous le petit
hunier et le perroquet de fougue brassés à contre.


La meilleure solution est une affaire de choix
suivant la force du vent et l’équilibre sous voiles particulier à chaque
navire.


Pour remettre en route, le commandement est :
« Faites servir » – sous-entendu « toutes les
voiles ».


Le foc est bordé normalement. Le petit hunier est
brassé, la barre est « mise à zéro ». S’il y a lieu, les basses
voiles et les voiles hautes sont établies. Le navire reprend sa route.


Après cette courte explication, revenons au vent
arrière. À cette allure, les voiles de l’arrière, artimon et grand mât, ont
tendance à « masquer » les voiles de l’avant, misaine, petit hunier,
petit perroquet et focs, et à les déventer. Il s’ensuit des chocs dans la
mâture susceptibles de causer des dégâts. D’autre part, à cette allure, le
navire a toujours tendance à venir en travers, surtout par forte mer. Nous
savons que les voiles de l’avant font porter et que les voiles de l’arrière
font lofer. La solution consiste donc à carguer à l’arrière certaines voiles
pour permettre aux voiles de l’avant d’être moins déventées. Très souvent, au
vent arrière, on carguait la brigantine dont le changement brusque de bord, en
cas de dépassement du vent arrière, pouvait être dangereux. On carguait la
grand-voile de façon à ne plus masquer la misaine et on bordait les focs
« plat » de façon à les empêcher de battre trop d’un bord à l’autre.
Si le vent n’était pas trop fort, on gréait les bonnettes du petit hunier et de
la misaine.


Le centre de voilure étant désormais très en
avant, le navire n’avait plus tendance à lofer et se maintenait plus facilement
vent arrière.


 



Les vergues





 


Il s’agit de longues pièces de bois,
perpendiculaires aux mâts et servant à supporter le haut d’une voile. Les
vergues portent le nom de la voile qu’elles supportent (vergue de petit hunier,
vergue de petit perroquet, etc.).


Sur un trois-mâts, une seule vergue ne supporte
pas de voile : c’est la vergue barrée, la vergue la plus basse du mât
d’artimon. On peut éventuellement, dans des cas bien précis, y gréer
occasionnellement une voile de fortune. Mais cela demeure exceptionnel.
Cependant, certains navires, les brigantins par exemple, portaient au mât de
l’arrière à la fois une brigantine et une basse voile carrée. Mais il est vrai
que dans le cas d’un navire à deux mâts, comme le brigantin, le mât de
l’arrière était le grand mât.


On distingue sur un trois-mâts carré les basses
vergues (vergue de misaine, grand-vergue, vergue barrée) et les vergues hautes
(vergues de petit et grand huniers, de petit et grand perroquets, de perroquet
de fougue, de cacatois, etc.).


Le gréement des basses vergues est particulier. En
effet, elles sont suspendues sous les hunes du grand mât, du mât de misaine, du
mât d’artimon, par l’intermédiaire d’une suspente fixe et non pas par une
drisse comme les vergues hautes. De plus, la vergue est retenue contre le mât
par deux « drosses » (une de chaque bord) raidies par palans tournés
sur le pont.


 





 


Les vergues ont une forme fuselée, leur section
étant plus forte au centre qu’aux extrémités, la section centrale étant parfois
hexagonale. Les extrémités comportent souvent une partie quadrangulaire
précédant une partie ronde appelée « fusée de la vergue » et
comportant à son extrémité un tenon – ou une
ferrure – destiné à l’installation des « bouts-dehors de
bonnettes ».


Les vergues hautes, qui doivent pouvoir monter et
descendre le long du mât qui les porte, sont munies d’une drisse et d’un racage
qui les maintient contre le mât.


 





 


Au centre des vergues hautes est frappée une
poulie, simple ou double, où passe la drisse servant à hisser la vergue.


En dessous, de chaque côté de la poulie de drisse,
sont frappées deux poulies doubles, appelées « poulies de sous-vergues »,
servant au retour sur le pont des deux cargue-points de la voile soutenue par
la vergue et des deux écoutes de la voile se trouvant au-dessus.


Sous la vergue se trouvent les marchepieds, qui
servent aux gabiers lorsqu’ils travaillent soit à ferler, soit à déferler
(établir) la voile, soit à prendre des ris. Les pieds du gabier s’appuient sur
les marchepieds ; le ventre est appuyé sur la vergue. Les mains
travaillent : « Une pour toi… une pour l’armateur. »


À chaque extrémité de la vergue sont frappées deux
poulies. L’une sert à la balancine (une de chaque-bord) qui fait dormant au
chouquet du mât correspondant à la voile supérieure, ou au trélingage de ce
mât, passe dans cette poulie et remonte passer dans une poulie qui la renvoie
sur le pont où elle est tournée.


Dans l’autre poulie passe l’écoute de la voile
supérieure qui descend sur le pont après être passée sur le deuxième réa de la
poulie de sous-vergue.


La vergue est maintenue contre le mât par un
« collier de racage » constitué par un ou plusieurs rangs de boules
de racage enfilées sur un filin et tournant librement.


 





 


Cas particulier de la vergue de hunier.


Les vergues de petit hunier, de grand hunier et de
perroquet de fougue, outre ce qui est décrit au paragraphe précédent,
présentent, en bout de vergue, des sortes de crans correspondant chacun à une
bande de ris du hunier, et compte tenu de la forme trapézoïdale de la voile de
hunier. Ces crans sont destinés à faciliter le travail du « gabier
d’empointure » qui, à cheval sur la fusée de la vergue, doit amarrer sur
la vergue la cosse correspondant à l’extrémité de la bande de ris choisie.
Cette opération est encore facilitée par le fait que la vergue de hunier a été
en partie amenée, que le palanquin de ris a été raidi, amenant ainsi la bande de
ris choisie plus près de la vergue, et que l’homme de barre a lofé de façon à
obtenir une moindre tension de la voile.


 





 


La misaine et la grand-voile n’ont pas besoin de
ces crans car leurs ralingues de chute sont verticales. En revanche elles
comportent aussi des palanquins de ris. Les perroquets, cacatois, perruches,
cacatois de perruche, etc… sont des voiles de beau temps et n’ont pas de bandes
de ris. La question ne se pose donc pas.


 


Palans de roulis.


Lorsque le vent est faible et le roulis important,
surtout aux allures portantes, les basses vergues, souvent très lourdes, ont
tendance à se balancer de bâbord à tribord malgré leurs drosses et leurs
balancines. On établit alors de chaque côté des « palans de roulis »
parallèles à la vergue, faisant dormant sur l’estrope d’une poulie crachée sur
un piton du bas mât, passant dans une poulie estropée en un point de la vergue
et faisant retour sur le pont où ils sont raidis par l’intermédiaire de la
poulie crachée sur le mât.


 





 


À noter également que les balancines des vergues
de huniers et de perroquet de fougue ne sont pas renvoyées sur le pont par
l’intermédiaire de poulies frappées sur les chouquets, mais par des poulies
« baraquettes » à deux réas superposés placées entre deux haubans du
mât de hune, juste en dessous du trélingage de ce mât. Le réa inférieur de la
poulie baraquette sert au renvoi sur le pont de la cargue-point du hunier ou du
perroquet de fougue.


De par leurs fonctions, les poulies d’écoutes et
de balancines qui se trouvent en bout de vergue ont des orientations
différentes. Une poulie double est donc mal adaptée. Jusqu’à la fin du XVIIe siècle, le problème était
résolu partiellement en plaçant en bout de vergue des poulies spéciales, dites
« poulies violons », possédant deux réas superposés, l’écoute passant
dans le réa inférieur et la balancine dans le réa supérieur. Finalement, au XVIIIe siècle, on plaça deux
poulies différentes, l’une pour la balancine, l’autre pour l’écoute, chacune
ayant une orientation différente.


Les vergues possèdent toutes, en outre, des
poulies plus petites destinées au passage des « cargue-boulines » et
des « cargue-fonds ». Ces manœuvres qui servent à carguer les voiles,
c’est-à-dire à les « retrousser » sous la vergue qui les porte avant
qu’elles n’y soient « ferlées » à l’aide de rabans, passent d’abord
dansées poulies, puis dans d’autres placées sous les hunes ou sous les barres
de perroquet, qui les renvoient sur le pont où elles sont tournées. En route
normale, les cargues sont toutes « mollies » de façon à ne pas gêner
le gonflement harmonieux des voiles.


Les bras. Chaque vergue possède deux
« bras », manœuvres dont le rôle est d’orienter la vergue, et par
conséquent la voile qu’elle porte, par rapport à l’axe du navire et à la
direction du vent. Pour les voiles du mât de misaine et du grand mât, les bras
tirent vers l’arrière du navire. Pour le mât d’artimon, les bras tirent vers
l’avant.


La disposition des bras variait suivant les
chantiers et les navires. Ceux des huniers faisaient souvent dormant sur un
étai, passaient dans la poulie de bout de vergue et revenaient sur le pont
après être passés dans une poulie frappée sur un hauban.


 





 


Au mouillage il était de bon ton, toutes les
voiles étant ferlées, que les vergues soient toutes parfaitement horizontales
et perpendiculaires à l’axe du navire. C’était le gage de la bonne tenue. On
disait que le navire était « dressé en bras et en balancines ».
Toutefois, dans certains cas, on inclinait les vergues, à quai par exemple,
pour ne pas gêner les installations à terre ou les manœuvres de chargement ou
déchargement. On procédait de même sur rade en signe de deuil. On disait alors
que les vergues étaient « en pantenne » et le pavillon « en
berne ».


 





 


Lorsque le navire naviguait vent arrière, les
vergues étaient « brassées carré », c’est-à-dire perpendiculaires à
l’axe du navire.


 





 


Par dérision, les marins, qui n’affectionnaient pas
particulièrement les gendarmes pour de multiples raisons, les avaient surnommés
les « brassés carré ». En effet, si à cette époque les officiers de
marine portaient le bicorne « brassé en pointe », une corne en avant
et l’autre en arrière, les gendarmes, eux, le portaient en travers, une corne
de chaque côté de la tête. On entend encore parfois, bien que de plus en plus rarement,
des marins employer cette expression, sans qu’ils sachent peut-être maintenant
ce qu’elle signifie.


 


 



Le mât de beaupré et les focs





 


Le mât de beaupré, ou beaupré, est destiné à
supporter des voiles « d’évolution », c’est-à-dire qui servent moins
à la propulsion du navire qu’à équilibrer le reste de la voilure et à lui
permettre de pivoter plus facilement pour venir dans le vent (lofer) ou au
contraire s’éloigner du lit du vent (laisser porter).


L’origine du beaupré semble très ancienne. Il
s’agit d’un mât placé à l’avant du navire et incliné d’environ 45° par rapport
à l’horizontale. En France comme dans beaucoup de pays européens, et jusqu’à la
fin du règne de Louis XIV, le mât de
beaupré portait un petit mât vertical gréant une voile carrée, le « perroquet
de beaupré », appelé aussi « hunier de civadière ». En dessous
se trouvait une vergue appelée « vergue de civadière », portant une
voile carrée, la civadière (voir le chapitre Voilure).


À partir du règne de Louis XV, l’emploi des focs se généralisa. Ils
étaient beaucoup plus faciles à manœuvrer, plus légers et aussi plus efficaces.
Pour augmenter encore leur efficacité, on prolongea le beaupré par un
« bout-dehors de beaupré » portant un et même parfois deux focs
supplémentaires.


 





 


Solidement emplanté à l’intérieur de la coque, le
beaupré s’appuyait sur la tête d’étrave où il était maintenu en place par un
solide amarrage appelé « liure de beaupré ». Le chouquet par où
passait le bout-dehors portait un arc-boutant presque vertical, « l’arc-boutant
de martingale ».


Le beaupré portait des haubans ridés sur la coque
qui l’assuraient de chaque bord et une sous-barbe (parfois doublée), ridée sur
un trou percé au bas de l’étrave près de la flottaison ou sur une ferrure. Aux XVIII et XIXe
siècles, les vaisseaux, frégates, etc., avaient toujours une vergue de
civadière qui ne portait plus de voile mais servait à donner de l’empattement
aux haubans du bout-dehors.


 





 


Le beaupré était soumis à des efforts énormes de
la part du gréement. De sa solidité dépendait en grande partie la solidité de
celui-ci, et par conséquent la sécurité du navire. C’est sur lui en effet
qu’étaient raidis les « étais » principaux du bord – étai
de misaine, grand étai (pour le grand mât), étai de petit mât de hune, étai de
petit mât de perroquet – et que s’amuraient les focs – dans
l’ordre en partant de l’avant : clinfoc, grand foc, petit foc et
trinquette. Les étais étaient souvent doublés, surtout ceux des bas mâts, et
raidis, soit à l’aide de palans, soit par « ridage ». Sur les derniers
grands voiliers de la marine de guerre s’était généralisé l’emploi de
« ridoirs » métalliques à crémaillère d’abord, à vis plus tard.


 





 


À l’extrémité avant du beaupré, juste avant le
chouquet et de chaque côté, se trouvaient des pièces de bois d’abord appelées
« violons de beaupré » à cause de leur forme rappelant cet
instrument, munies de réas et qui prirent plus tard la forme plus simple et
plus solide de deux placards en forme de parallélogrammes percés de clans et
munis de réas. Ils servaient au passage des deux branches de l’étai de hune et
étaient raidis à bord à l’aide de palans.


Le bout-dehors de beaupré était maintenu contre le
beaupré par la liure de bout-dehors, et son bon alignement était assuré par une
cale placée entre lui et le beaupré, ménageant ainsi un espace entre les deux
espars permettant le passage des diverses manœuvres qui y étaient
frappées : suspente de vergue de civadière, sous-barbe, drailles, haubans,
etc. Le bout-dehors était aussi muni d’un marchepied, et son extrémité postérieure
portait, surtout sur les plus grands navires, un clan destiné à le mâter
c’est-à-dire à le pousser vers l’extérieur au travers du chouquet exactement
comme les mâts de hune et de perroquet étaient « guindés ». (Voir
chapitre Vergues.) Le palan utilisé pour cette opération faisait alors
retour sur deux poulies frappées sur la face arrière du chouquet, de chaque
côté de l’extrémité du beaupré. À la fin du XIXe
siècle et afin d’augmenter la sécurité des gabiers de beaupré, on installa sous
le bout-dehors un filet triangulaire isocèle dont le sommet était amarré sous
l’extrémité du bout-dehors et le côté opposé transfilé sur la vergue de
civadière.


 





 


Les focs. Ce sont des voiles triangulaires
placées à l’avant du navire et amurées directement, sur l’étrave, sur le mât de
beaupré, ou sur le bout-dehors de beaupré. Elles sont hissées à l’aide d’une
drisse et bordées par deux écoutes, une de chaque bord, munies d’un palan
lorsque leur surface le rend nécessaire. Nous avons vu que, sur les vaisseaux
des XVIIIe et XIXe siècles, les focs pouvaient
être au nombre de quatre.


 





 





 


Les focs étaient « endraillés »,
c’est-à-dire que leur ralingue était munie d’anneaux qui coulissaient sur une
manœuvre particulière appelée « draille ».


Au point de drisse était amarrée l’extrémité d’un
filin appelé « hale bas » qui passait à travers tous les anneaux de
la draille, puis dans une poulie frappée au bas de la draille, appelée
« poulie de hale bas » et revenait à bord où elle était tournée au
râtelier de coltis.


Le point d’amure des focs amurés sur le
bout-dehors était croché sur un « rocambeau » qui pouvait coulisser
le long du bout-dehors à l’aide d’un « haie dehors » vers l’avant et
d’un « hale à bord » vers l’arrière. Ces manœuvres étaient tournées
au « râtelier de coltis ». La drisse, simple ou double selon la
taille de la voile, passait dans une poulie frappée sur le collet de l’étai ou
sur le point haut de la draille selon les cas. Elle était renvoyée sur le pont
par une poulie (ou deux poulies) de renvoi crochée sous les barres de petit
perroquet. La poulie de drisse de clinfoc était frappée sur l’étai du mât de
petit perroquet, celle de trinquette sur le collet de l’étai du mât de misaine.


 





 


Les focs d’étai, lorsqu’il y en avait, étaient
gréés de façon similaire. On remarquera que les focs se superposent sur une
partie de leur surface. En effet, si leur efficacité de propulsion est
relativement faible, cette disposition contribue à l’augmenter dans les allures
du plus près et du vent de travers. On constate que deux focs d’une surface
totale F sont plus efficaces qu’un seul foc de même surface F.


 





 


Cela est dû au fait que les filets d’air sont en
quelque sorte canalisés et créent une surpression sous le vent qui se traduit
par un effet de réaction sur l’air et par une force de propulsion accrue.


Ce phénomène maintes fois constaté a été vérifié
en soufflerie de nos jours et utilisé très largement sur les yachts modernes.
Sur un trois-mâts, au plus près et au vent de travers, les voiles exercent de
la même façon une action propulsive réciproque.


Tous ces dispositifs de gréement du beaupré
impliquaient le retour à bord de nombreux cordages qui y étaient tournés et
parfois leur guidage par des « poulies guides » placées sur leur
parcours, s’il y avait lieu. À cet effet étaient disposés de chaque côté de la
liure de beaupré des « râteaux » munis de poulies et de clans servant
de guide à différentes manœuvres.


 



L’artillerie





 


Très vite, dès que les canons furent inventés, les
navires de guerre en furent armés. Pendant longtemps, leur installation à bord
ne fut pas soumise à des règles précises.


Il n’en était plus de même au XIXe siècle et jusqu’à l’invention
de l’obus, qui obligea la marine à une très rapide transformation.


Il ne sera traité ici que de la période allant de
la Révolution à 1860 environ.


Le calibre des pièces de canon utilisées dans la
marine était évalué non pas d’après le diamètre des projectiles, mais d’après
le poids de ces projectiles, évalué en livres.


C’est ainsi que l’on pariait d’une pièce de 4, de
8, de 12 livres, etc… correspondant au poids du boulet que la pièce était
capable d’expédier sur l’ennemi.


Une pièce de canon était constituée
essentiellement d’un tube de métal creux venu de fonderie, et allant en
s’affinant légèrement de la culasse à la bouche. En effet, l’épaisseur du métal
qui entourait l’âme du canon devait être plus forte à l’endroit où se
produisait l’explosion de la poudre que sur le trajet suivi par le projectile
lors de son expulsion.


Le tube comportait un certain nombre de renforts
extérieurs, rapportés à chaud dans les premiers temps et venus de fonderie plus
tard.


La culasse, à sa partie supérieure, était percée
d’un trou, la « lumière », pour la mise à feu.


 





 


De chaque côté de la pièce et en son centre de
gravité se trouvaient deux excroissances, très légèrement tronconiques, venues
également de fonderie, les « tourillons ».


La pièce de canon était installée sur un affût en
bois constitué de deux flasques verticales, presque parallèles mais convergeant
légèrement vers l’avant et réunies en leur partie inférieure par deux traverses
horizontales servant également d’essieux aux roues de l’affût.


Les flasques portaient à leur partie
postéro-supérieure une série de crans formant escaliers, au nombre de quatre
généralement et dont nous verrons plus loin l’utilité. En outre, vers l’avant
on trouvait, sur chaque flasque, un cran demi-cylindrique qui servait de
support aux tourillons de la pièce de canon.


Dans chaque flasque, à mi-hauteur, et dans
l’alignement l’un de l’autre, on trouvait un trou pour le passage de la
« brague ».


Entre les flasques, reposant sur la face
supérieure des traverses et constituant en somme le plancher de l’affût, se
trouvait la « sole », généralement arrondie vers l’arrière.


Les flasques portaient un certain nombre de
pitons, deux pour chacune en général, où étaient fixés les palans pour la
manœuvre de la pièce.


Les roues étaient en bois, cerclées de fer et
simplement arrêtées par une clavette en fer traversant l’essieu à son extrémité
extérieure. Elles pouvaient être au nombre de quatre ou de deux.


Bien entendu, les dimensions de l’affût étaient
proportionnées à celles de la pièce.


 





 


Les navires de guerre portaient généralement des
pièces de plusieurs calibres. Les plus lourdes se trouvaient dans la batterie
basse, les plus légères sur le pont supérieur. La puissance d’un navire de
guerre était évaluée d’après son nombre de canons.


On parlait ainsi d’un brick de 20, d’une frégate
de 32, d’un vaisseau de 64, 74, etc. Les escadres de l’époque napoléonienne étaient
constituées surtout de 74, qui semblaient réunir les meilleures qualités à la
fois évolutives, de tenue à la mer et de puissance de feu. À la fin du XIXe siècle, on vit des trois-ponts
de 120 canons, énormes machines de guerre, à peu près ingouvernables, tel
le Valmy par exemple.


La brague. C’était un fort cordage passé
dans le trou des flasques et dont les deux extrémités étaient crochées de
chaque côté de la pièce à de solides ferrures placées de chaque côté du sabord,
sur la paroi intérieure du navire. Au moment de la mise à feu, la brague était
molle, de façon à laisser une certaine possibilité de recul à la pièce mais à
limiter celui-ci à une valeur raisonnable et à la stopper. La brague étant un
cordage pratiquement fixe, elle devait également permettre à la pièce de
pivoter sur elle-même pour « l’écouvillonnage » et le chargement de
la pièce. C’était en somme le frein du canon.


La pièce était munie de trois ou quatre
palans : un palan de mise en batterie de chaque côté, croché sur la
paroi ; un ou deux palans de retraite (suivant la taille de la pièce)
croché(s) sur une boucle du pont et destiné(s) à faire reculer la pièce pour
son chargement.


Les canons de l’époque ne possédaient pas de crans
de mire. On visait « au ras du métal ». Le pointage d’une pièce
d’artillerie se fait en hauteur et en direction. La trajectoire d’un projectile
est une parabole et la plus grande portée est obtenue en inclinant la pièce à
45° par rapport à l’horizontale. Théoriquement, tout objectif placé en deçà de
la portée maximale de la pièce peut être atteint par le projectile. Au-delà, il
est hors de portée.


Pour ouvrir le feu avec quelque chance
d’efficacité, il fallait donc, avant toute chose, évaluer la distance de
l’objectif. Malgré les yeux très exercés des capitaines de l’époque, ce n’était
pas toujours facile. Aujourd’hui, nous avons les télémètres, les radars, les
avions d’observation qui, avec une merveilleuse précision, sont capables de
déterminer la position de l’ennemi à quelques mètres près. À l’époque d’Aubrey
et Maturin, il n’y avait rien que l’expérience du marin.


D’abord, lorsque aucun pavillon n’était hissé, la
première question était : s’agissait-il d’un ami ou d’un ennemi ?
Était-ce une corvette, une frégate, un vaisseau ? Et de quelle
puissance ? À l’époque où les navires de guerre étaient peints de couleurs
vives, il était relativement facile de déterminer le nombre de ponts, le nombre
de sabords, la nationalité du navire. Encore fallait-il se méfier des
« tricheurs ». À l’aide de toiles peintes, on pouvait facilement
supprimer tout un étage de batterie, ou au contraire en rajouter.


Et puis, il y avait le gréement. Les mâtures des
Anglais, par exemple, étaient toujours moins hautes que celles des Français.
Mais il pouvait s’agir d’une « prise ».


 





 


Enfin il y avait l’équipage. À voir la taille
relative des marins qui s’agitaient sur les ponts et dans la mâture, un œil
exercé pouvait à peu près déterminer tant la taille du navire que la distance à
laquelle il se trouvait, et le nombre d’hommes d’équipage.


Mais là encore il fallait se méfier. Le capitaine
de l’ennemi présumé pouvait avoir donné l’ordre à son équipage de ne pas se
faire voir jusqu’au dernier moment.


Quoi qu’il en soit, les pièces étaient prêtes,
chargées, pointées, attendant l’ordre de faire feu. Chacun était à son poste de
combat.


À la mer, lorsque aucun danger ne menaçait le
navire, les canons étaient « à la serre ».


 





 


La tranche de bouche était amenée grâce aux palans
jusqu’à toucher la paroi du navire au-dessus du sabord. Les palans étaient
raidis à bloc et, au besoin, les roues étaient calées.


 


Chargement et mise en batterie.


Les manœuvres étaient les suivantes :


1) Mollir les palans de mise en batterie et
enlever les cales.


2) Reculer la pièce à l’aide du palan de
retraite.


3) La faire pivoter, à l’aide des palans de
mise en batterie, de façon à pouvoir la charger par la bouche.


— Donner un coup d’écouvillon-refouloir
(sorte de brosse cylindrique munie d’un manche assez long pour atteindre le
fond de l’âme du canon).


— Introduire la gargousse, sorte de sac
cylindrique, généralement en serge, contenant la charge de poudre, et
l’enfoncer à l’aide de l’écouvillon.


— Enfin, introduire le boulet et le refouler.


Pendant toutes ces opérations, la pièce devait
être maintenue dans une position presque horizontale mais légèrement inclinée
vers l’arrière.


C’est au cours de ces opérations qu’intervenaient
les crans évoqués plus haut. Nous avons dit que les tourillons étaient placés à
peu près au centre de gravité de la pièce, ce qui fait que celle-ci était
« en bascule », avec une très légère « prépondérance de
culasse ».


Au cours de toutes ces opérations il s’agissait de
donner à la pièce l’inclinaison convenable. Pour cela on se servait de leviers
en fer appelés « barres d’anspect » qui prenaient appui sur les crans
des flasques pour soulever la culasse. Une fois celle-ci amenée à la hauteur
convenable, elle était calée par un sabot en bois, porteur d’un court manche,
qui était introduit entre la culasse et la sole de l’affût.


Puis la pièce était remise en batterie :
pointée sur les indications du chef de pièce, en direction grâce aux palans de
mise en batterie, en hauteur grâce aux barres d’anspect et au sabot de calage.
Un peu de poudre avait été versée dans la lumière. La pièce était prête à faire
feu au commandement.


Bien entendu, toutes ces opérations étaient
longues et délicates. Elles demandaient, de la part du personnel, un grand
entraînement et une extrême attention. Or, il était primordial, au cours d’un
combat, d’augmenter le plus possible la cadence de tir et de diminuer les temps
morts. Mais attention ! Plus la pièce tirait vite, plus elle
chauffait ; et la poudre risquait d’exploser avant que la pièce ne soit
remise en batterie. Il était donc indispensable de refroidir la pièce avec de
l’eau froide. Mais ces alternances de chaud et de froid fatiguaient le métal.
La pièce risquait d’exploser, tuant ou blessant grièvement ses servants… et les
voisins.


De nombreux essais avaient été faits par le passé
pour créer des canons pouvant se charger par la culasse. Ils avaient tous
échoué et ce n’est qu’à la fin du XIXe
siècle que les progrès de la métallurgie et de la mécanique permirent de
réaliser ce qui fut longtemps le rêve des artilleurs.


Un premier progrès fut fait cependant lorsque
apparurent les « caronades ».


Elles tenaient leur nom de leur inventeur, un
fondeur anglais qui s’appelait Caron. Elles étaient plus courtes, ne
possédaient pas de roues et leur affût était constitué de deux plateaux de bois
pouvant coulisser l’un sur l’autre. Mais surtout elles possédaient une ligne de
mire, et le pointage en hauteur s’effectuait à l’aide d’une tige filetée munie
d’une manette qu’il suffisait de tourner pour donner à la pièce l’angle de tir
désiré.


Un autre progrès, si l’on peut dire, fut
l’adoption des « obusiers », capables de tirer des « obus
explosifs » qui causaient des dégâts considérables chez l’ennemi. C’est
d’ailleurs leur généralisation qui amena les diverses marines de guerre à
construire les premières frégates cuirassées.


La brague des caronades ne passait plus à travers
l’affût mais dans un anneau placé à l’arrière de la pièce et venu de fonderie.
La forme du bouton de culasse était modifiée pour offrir un passage fileté à la
« vis de pointage ».


 





 


Signalons encore que, pour un même calibre, il
existait des canons longs dont la portée était supérieure, pour une même
charge, à celle des canons courts. Mais ils étaient évidemment plus lourds et
plus encombrants, ce qui limitait leur utilisation.


Nous avons dit précédemment que les roues de l’affût
pouvaient être seulement au nombre de deux. En effet, pour des pièces de petit
calibre, la partie arrière de l’affût, en contact avec le pont, pouvait jouer
en partie le rôle de frein de recul.


Les projectiles. Les projectiles les plus
communs étaient des boulets de fonte. Certains récits font mention de
« boulets rouges ». Il s’agissait de boulets rougis au feu et
destinés à enflammer les voiles ou même la coque de l’ennemi. Mais ce procédé
était aussi dangereux pour l’utilisateur que pour le destinataire et nous
pensons qu’il ne fut que très rarement employé.


Par contre les pièces étaient très souvent
chargées à mitraille, celle-ci étant contenue dans des boîtes à mitraille de
même diamètre que l’âme du canon. Ce procédé très meurtrier était employé dans
le combat rapproché et destiné à tuer ou blesser le maximum de personnel de
l’adversaire.


Les navires de l’époque étaient en outre souvent
équipés de « pierriers », petites pièces montées sur un support et
souvent placées dans les hunes. On en montait aussi sur les embarcations pour
les opérations de débarquement. Mais leur portée était faible et elles
servaient surtout au cours des abordages.


Puisque nous en sommes au chapitre des armes,
rappelons que les hommes d’équipage n’étaient pas armés. Seuls les officiers
l’étaient en permanence. Cependant, lorsqu’un abordage était prévisible, on
distribuait des armes individuelles, habituellement conservées à l’armurerie ou
accrochées à des râteliers d’armes.


Ces armes étaient de deux sortes. Les armes à feu :
pistolets, fusils, les premiers étant en principe réservés aux sous-officiers,
les seconds aux fusiliers marins ou aux soldats de marine, quand il y en avait
à bord.


Les armes blanches : haches, sabres
d’abordage, piques, hallebardes (le factionnaire à la porte de l’amiral était,
il y a peu de temps encore, armé d’une hallebarde), étaient distribuées aux
hommes d’équipage. Mais ceux-ci, notamment les canonniers, souvent athlétiques,
avaient une arme de prédilection, la « barre d’anspect » qui,
habilement maniée, pouvait joyeusement défoncer un crâne, briser un membre ou
une cage thoracique. Et puis pour ceux qui n’avaient pas d’arme, et en dernier
recours, il y avait toujours celles des morts et des blessés.


S’il y avait des soldats ou des fusiliers marins à
bord, ceux-ci étaient armés d’un fusil et d’un sabre court, les sous-officiers
d’un pistolet et d’un sabre ou d’une épée. Les grenades étaient aussi largement
utilisées mais surtout lancées à bord du navire ennemi en raison du risque
d’incendie.


On sait qu’à la bataille de Trafalgar l’amiral
Nelson fut mortellement blessé par un coup de fusil tiré de la hune d’artimon
du Redoutable par un gabier qui, voyant sur la dunette du Victory
cet officier à l’uniforme couvert d’or, pensa qu’il s’agissait d’un très haut
personnage et n’hésita pas à le mettre en joue et à tirer. Ce qui n’empêcha pas
les Anglais de gagner la bataille, avec les conséquences désastreuses que l’on
sait pour la France.


Au cours des combats au canon, il était courant de
tirer « à démâter » afin de priver le navire ennemi de son unique
moyen de propulsion et d’évolution. Ce qui provoquait dans la mâture de
nombreux dégâts et la chute d’une quantité d’objets divers : morceaux
d’espars, lourdes poulies, lourds morceaux de manœuvres diverses, étais, par
exemple, constituant autant de projectiles auxiliaires. C’est pourquoi on
disposait parfois, avant le combat ou par grand vent, des « filets de
casse-tête » à mi-hauteur des bas mâts, qui protégeaient efficacement les
personnels du pont.


Les étais, très lourds cordages remplissant un
rôle vital pour le gréement, étaient toujours doublés, surtout pour les bas
étais. Au XIXe siècle une
disposition spéciale fut adoptée qui augmentait encore la sécurité, un
transfilage diminuant les risques de chute sur le pont de la partie sectionnée
de l’étai ou du faux étai (voir croquis ci-contre).


 





 


Les pièces d’artillerie du bord servaient aussi,
lorsqu’elles étaient chargées à blanc, c’est-à-dire sans projectile mais
seulement avec de la poudre, à divers usages : appuyer un signal par
pavillons, signifier l’exécution d’une manœuvre enfin, à rendre les honneurs à
un navire, ami ou étranger, ou à un officier supérieur, ou encore à saluer la
terre lorsque le navire entrait dans un port. Les autorités maritimes de tous
les pays attachaient une grande importance à ce que ce code de politesse soit
rigoureusement respecté, et ne manquaient pas le cas échéant de sanctionner
tout manquement.


 



Les ancres





 


La conception de cet instrument (le plus souvent
en fer forgé), bien connu de tous et destiné à amarrer un navire au fond de
l’eau, remonte à la plus haute antiquité. L’ancre se compose d’une verge, de
deux fortes pattes et d’un jas parfois en bois cerclé de fer ou en fer forgé.


L’extrémité portant les pattes s’appelle le
« diamant ». L’anneau qui sert à fixer le câble ou la chaîne est
« l’organeau ».


 





 


Il existe des ancres de toutes les tailles, les
plus fortes pouvant peser plusieurs tonnes. Les grands navires (corvettes,
frégates, vaisseaux) en possédaient plusieurs : ancres de bossoirs, ancres
de veille, de touage, etc.[bookmark: bookmark7]


Une fois sortie de l’eau, lors de l’appareillage,
l’ancre était hissée par son organeau grâce au bossoir (un de chaque bord) et à
un fort palan. Puis elle était « traversée » grâce à un second bossoir
plus petit appelé « capon » (on disait aussi « caponnée »).
Suspendue ainsi à la fois par son organeau et par son diamant, l’ancre était
solidement amarrée à son poste de mer, jusqu’au prochain mouillage.


 





 


Les « écubiers », ouvertures circulaires
par où les aussières rentraient à bord, étaient généralement au nombre de deux
de chaque bord. Ils étaient renforcés à l’intérieur et à l’extérieur par de
fortes pièces de bois, les apôtres, prenant appui sur des membrures, elles
aussi renforcées, appelées « allonges d’écubier ». La solidité de
l’ensemble de ce dispositif était régulièrement vérifiée et entretenue car
c’est d’elle que dépendait la sécurité du navire au mouillage. À la mer, les
écubiers étaient bouchés par des « tapes » qui en principe, empêchaient
les entrées d’eau.


La manœuvre des ancres demandait à la fois de la
force et de l’habileté, et les équipes de mouillage étaient toujours composées,
ou tout au moins animées, par des spécialistes.


Pour relever les ancres, on se servait du
cabestan, sorte de treuil à axe vertical dont la rotation était assurée grâce
aux barres de cabestan. L’aussière de l’ancre était fixée au fur et à mesure de
sa rentrée à bord à un cordage sans fin, appelé « tournevire », qui
s’enroulait autour du fût du cabestan. Elle était soigneusement
« lovée » dans les fonds au fur et à mesure de sa rentrée.
L’extrémité à bord d’un câble de mouillage s’appelait
« l’étalingure », et la solide ferrure à laquelle elle était fixée,
le « piton d’étalingure ».


En cas d’extrême urgence, lorsqu’il s’agissait
d’appareiller en toute hâte, on abandonnait l’ancre ou les ancres au fond, en
« filant la bosse par le bout », c’est-à-dire en coupant le câble et
en le laissant filer par l’écubier, manœuvre désespérée que l’on s’efforçait
d’éviter.


Un navire à l’ancre se tient toujours vent debout
ou dans une position très proche du vent debout (car il « navigue »
toujours un peu « sur son ancre »).


 





 


Pour plus de sécurité, on peut mouiller deux
ancres à l’avant, une de chaque bord. On dit alors que le navire a
« afourché ». Lorsqu’il y a un courant allant dans une direction
différente de celle du vent, l’axe du navire au mouillage prend une direction
intermédiaire entre le « bout’au vent » et le « bout’au
courant ». Cela revêt une grande importance au moment de l’établissement
des voiles lors de l’appareillage et des manœuvres d’appareillage en général.


 





 


Lorsque, pour une raison ou pour une autre, on
désire que le navire au mouillage ne soit pas « bout’au vent » mais
que son axe soit orienté de façon bien précise (tir sur un objectif à terre,
par exemple), on « embosse » le navire, c’est-à-dire qu’on mouille
une ancre à l’avant et une autre à l’arrière. En jouant sur les câbles, on
arrive à donner au navire exactement la position désirée. Les câbles d’ancres
étaient tournés à l’intérieur de la batterie basse sur de très fortes bittes
solidement fixées sur la charpente même du navire et réservées à ce seul usage.
L’ensemble de ces bittes et des traverses qui les liaient entre elles servait
aussi « d’emplanture » au mât de beaupré dont la solidité était
garante de celle de tout le gréement du navire. (Voir le chapitre Mât de
beaupré.)


 





 


Lorsque le vent ou le courant tournaient, le
navire au mouillage changeait de cap ; il naviguait sur son-ancre. Il
pouvait en résulter de sérieuses difficultés.


L’aussière pouvait faire un tour sur le jas,
provoquant un basculement des pattes qui ne crachaient plus au fond. On disait
alors que l’ancre était « surjalée ». De même, le câble pouvait
passer sous une des pattes. On disait dans ce cas que l’ancre était
« surpattée ». Pour remédier à ces inconvénients, il fallait alors
mouiller une autre ancre et relever la première à l’aide d’une embarcation (la
chaloupe, généralement) en se servant de l’orin frappé sur le diamant de
l’ancre et muni d’une bouée, s’il y avait lieu. Ces manœuvres étaient décrites
en détail dans les manuels de manœuvres destinés aux aspirants et aux novices.


 





 


Au moment de l’appareillage, le navire avançait sur
son câble au fur et à mesure de la rentrée à bord de celui-ci. Un gradé placé à
l’avant signalait le moment où le câble était « à pic » puis celui où
l’ancre était « dérapée ». Si une résistance anormale se manifestait,
il fallait en déterminer la raison. L’ancre en effet pouvait être « engagée »
sous une roche ou crochée dans un câble immergé ou une épave. Il convenait
alors de manœuvrer en conséquence, au besoin avec l’aide de la chaloupe et des
embarcations, car on ne pouvait se permettre d’abandonner au fond ce précieux
instrument.


 



Les pavillons





 


Jusqu’au XVIIIe
siècle, les signaux par pavillons ne furent pas soumis à des règles bien
précises et bien rigoureuses, leur signification variant suivant leur position
dans le gréement. Ce n’est qu’à la veille de la guerre d’Amérique, et sous
l’influence en France de Du Pavillon, marchand de drap, qu’un système rationnel
fut établi et appliqué. Pendant les guerres napoléoniennes, celui-ci était à
peu près au point aussi bien en Angleterre qu’en France.


On connaît le fameux signal de Nelson à la
bataille de Trafalgar, toujours hissé aujourd’hui au mât du Victory,
pieusement conservé en Angleterre : « L’Angleterre attend de chacun
qu’il fasse son devoir. »


Tant que la voile d’artimon, « l’orse »,
fut à bordure libre, le pavillon national était « arboré » à un mât
de pavillon fixé sur le couronnement. C’était « l’enseigne », ou
« grande enseigne ».


Lorsque l’orse devint une brigantine munie d’un
gui dépassant largement le couronnement, le mât de pavillon dut être supprimé
pour laisser au gui la possibilité de passer d’un bord à l’autre lors des
virements. C’est alors que le pavillon national fut hissé à la corne de
brigantine. C’est pour la même raison que disparurent les fanaux de poupe, si
décoratifs (trois pour un amiral). En plus du pavillon national, les navires de
guerre arboraient en tête du grand mât des flammes ou pavillons indiquant la
personnalité du commandant du navire et parfois le grade de personnages
importants se trouvant à bord.


Les pavillons de signalisation étaient hissés à l’aide
d’une « drisse de pavillon », soit en bout de vergue, soit en tête de
mât, en tout cas en une place du gréement qui pouvait être facilement visible
du ou des destinataires.


Le pavillon national n’était arboré que de jour,
entre le lever et le coucher du soleil. Sous l’Ancien Régime, à la mer,
« l’enseigne » n’était amenée et arborée que pour se faire identifier
par un autre navire, ami ou ennemi. Un coup de canon appuyait cette manœuvre,
ce qui voulait dire : « Faites-vous connaître à votre tour. »[bookmark: bookmark8]


Lors d’un combat, amener le pavillon signifiait
que le navire se rendait et cessait le combat.


Jusqu’à la fin des voiliers de guerre, les navires
arboraient sur le chouquet de beaupré un mât de pavillon portant un pavillon
national, appelé « pavillon de beaupré », qui n’était hissé que
lorsque le navire était au mouillage. Aujourd’hui cette coutume a subsisté. Dès
que le navire est mouillé, le pavillon hissé à la corne est amené et remplacé
par un pavillon à la poupe. Le pavillon de beaupré est hissé à l’avant. De
cette manière il est facile, de loin, de savoir si le navire est mouillé ou
non, ce qui permet éventuellement de manœuvrer en conséquence.


 





 


Tout navire de guerre porteur d’un pavillon
national a droit au salut des navires de commerce, de quelque nationalité
qu’ils soient. Au temps de la marine à voile, les commandants étaient très
pointilleux à ce sujet.


Lorsqu’un navire approchait de terre, il devait
arborer ses couleurs et saluer la terre au canon.


 


 





 


En plus des pavillons, les navires disposaient
d’autres moyens de signalisation : le canon (se reporter au chapitre
Artillerie) ; les « signaux à bras », soit à mains nues,
soit avec un pavillon de couleur vive dans chaque main ; le sifflet
(voir chapitre Architecture navale) ; le porte-voix, ou mégaphone, et,
de nuit, les signaux lumineux à l’aide d’un « fanal » ou par fusées.
Il y avait également la « cloche du bord » qui « piquait »
les heures mais pouvait aussi servir d’avertisseur par temps de brume.
Rappelons que le bout de cordage qui servait à balancer la cloche était le seul
à porter le nom de « corde », toute autre manœuvre du bord portant un
nom particulier qui ne pouvait la faire confondre avec aucune autre.


 


La cloche sur le fronton avant d’un vaisseau





 


Si beaucoup de marins à bord étaient capables
d’interpréter le sens des signaux et même parfois de les émettre, les
spécialistes en étaient les « timoniers », à qui étaient confiés la
garde et l’entretien des pavillons et autres moyens de signalisation, à
l’exception des canons bien sûr.


Les jours de fête, sur rade ou dans un port, ou
pour honorer un important personnage, les navires arboraient le « grand
pavois ». Le plus grand pavillon national était hissé et tous les
pavillons disponibles à bord étaient sortis et disposés harmonieusement dans le
gréement. Rappelons que le bordage supérieur d’un navire s’appelle aussi le
« pavois » et que jadis, lorsqu’il s’agissait d’honorer un personnage
qui s’était particulièrement distingué, au combat par exemple, on le hissait
sur le « pavois » qui n’était autre, à l’époque, qu’un bouclier.


Peut-être cette similitude de noms vient-elle de
l’époque où, chez les Vikings par exemple, les boucliers des rameurs étaient
accrochés à l’extérieur du bordage des drakkars, constituant une protection
pour les rameurs et par leurs vives couleurs, une belle décoration. Plus tard,
à l’époque où les « châteaux » avant et arrière étaient très élevés,
on conserva cette coutume de suspendre des boucliers à l’extérieur du bordage,
à l’avant et à l’arrière. Ce qui servait alors moins de protection que de
décoration. D’où peut-être le verbe « pavoiser », c’est-à-dire
décorer le navire non plus avec des boucliers aux vives couleurs, mais avec des
pavillons.


Aujourd’hui, le code des signaux par pavillons est
international. Tous les plaisanciers du monde connaissent la signification des
pavillons N et C qui servent à demander du secours.


Bien sûr, de nos jours, la « phonie » a
fait que les signaux par pavillons sont largement dépassés. Mais ils gardent
l’avantage d’être absolument silencieux et de ne pouvoir être vus et compris
que par les navires se trouvant à proximité.


[bookmark: bookmark9] 



À propos des

Aventures de Jack Aubrey


« Une saga maritime dont l’érudition et la
fraîcheur de ton en remontrent à bien des romans-fleuves. »


François
Rivière, Libération


 


« Il y a dans chacun de ses livres un dessein
secret : O’Brian écrit son Illiade, et voilà pourquoi, quand Jack
Aubrey prend la mer, le lecteur, lui, embarque pour Cythère. »


Etienne de
Montety, Le Figaro magazine


 


« Quand il orchestre les manœuvres d’un
trois-mâts, quand il fait gazouiller le sifflet d’un bosco ou qu’il décrit la
danse d’un hunier au-dessus des brisants, O’Brian jubile : il aime le mot
juste, la prose astiquée comme un cuivre. »


André Clavel,
L’Express


 


« Patrick O’Brian possède un talent, une
originalité qui le démarquent de ses prédécesseurs et expliquent qu’il ait
séduit des millions de lecteurs. »


Jean-Michel
Barrault, Le Figaro


 


« Avec l’humour des vrais tragiques, O’Brian
creuse d’incroyables zones d’ombre autour de ses personnages. Des zones de
tempête et de silence. Et cela, c’est le propre des grands romanciers. »


Frédéric
Vitoux, Le Nouvel Observateur


 


« O’Brian appartient à cette rare catégorie
d’écrivains (rare aujourd’hui, mais elle était plus courante au XIXe siècle : songez à Balzac,
Dickens, Dumas, Stevenson…) qui réussissent à enchanter les lettrés tout en
passionnant le grand public. Il n’est pas nécessaire d’être marin pour
apprécier ses livres, il suffit d’aimer la littérature. »


Simon Leys,
Le Magazine littéraire
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